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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 mars. 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. —■• INDEMNITÉ. CHEFS DE DE-

MANDE. REJET IMPLICITE. 

Un jury d'expropriation, saisi par la même personne 

de plusieurs chefs de demande, ne doit pas se borner à 

rejeter implicitement quelques-uns de ces chefs ; spécia-

lement, lorsqu'un propriétaire exproprié a conclu à ce 

qu'indemnité lui fût allouée, 1° à raison de la valeur in-

trinsèque du terrain qui lui est enlevé ; 2° à raison de l'o-

bligation dans laquelle il se trouvera d'élever une nouvelle 

clôture en remplacement de l'ancienne qui sera abattue; 

3"àraison de la dépréciation subie par la portion delà 

propriété qui lui restera, le jury ne peut se borner à sta-

tuer sur le premier chef de demande, rejetant implicite-

ment les deux autres. (Article 38 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard,^ et 

conformément aux conclusions do M. l'avocat- général 

'Vaïsse, d'une décision rendue, le 28 novembre 1853, par 

le jury d'expropriation de l'arrondissement de Périgucux. 

(Dorfeuil le contre le préfet de la Dordogne ; plaidant, M* 

Mathieu-Bodet.) 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 20 mars. 

DONATION, — SURVENANCE B'EKFANTS. — RÉVOCATION. 

] La révocation des donations pour cause de surve-

nante d'enfants n'a lieu que pour les donations propre-

ment dites, c'est-à-dire pour les avantages plus ou moins 

considérables qui peuvent résulter podr l'une des parties 

dos contrats commutatifs, à moins, ce qui n'était pas éta-

bli ilaus l'espèce, qu'elles aient emprunté la forme d'un 

contrat de cette nature pour déguiser une donation. 

11. Les avantages qu'un cohéritier peut trouver dans 

l'attribution qui lui a été faite par un partage ne peuvent 

donner lieu contre lui à une action en rapport. L'art. 843 

du Codé Napoléon n'oblige à rapporter que ce que l'un des 

cohéritiers a reçu du défunt à titre de donation entre-vifs 

directement ou indirectement. Ces avantages ne pourraient 

ionner ouverture qu'à une action en rescision. 

111. Celui des cohéritiers qui a figuré seul en appel et 

qui a échoué sur tous les chefs de ses conclusions a été, à 

bon droit, condamné en tous les dépens
 9 

La disposition par laquelle les juges de première ins-

tance avaient ordonné que les dépens seraient employés 

eomme frais de partage ne liait pas le juge d'appel et ne 

pouvait empêcher que l'appelant, qui succombait, subît 

les conséquences de son échec. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral: plaidant, Me Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Four-

ùïmer.) 

FAILLITE. — TRAITÉ FRAUDULEUX. — PAIEMENT. — ACTION EN 

RESTITUTION. PRESCRIPTION. 

La prescription de trois ans, établie par l'article 3 du 

Code d'instruction criminelle contre les actions civiles ré-

sultant d'un délit, s'applique- t-elle à l'action civile dirigée 

I131 ' le syndic d'une faillite contre le créancier qui a traité 

frauduleusement avec le failli, en restitution des sommes que 

celui-ci lui aurait payées après la faillite, au détriment de 

la masse et en contravention à l'article 597 du Code de 
commerce ? 

La Cour d'appel de Grenoble s'est prononcée pour l'af-

firmative par son arrêt du 17 juin 1853, en se fondant sur 

que faction ne procédait pas seulement du paiement 

j1 une somme indue, mais avait sa source dans un fait dé-

(«» eUX C' U ' 'a P'aÇait sous l'application des articles 2 et 
w» du Code d'instruction criminelle. 

Le pourvoi soutenait au contraire que c'était l'action 
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PRESSE. SOCIÉTÉ. — DÉCLARATION. — PRÉFET. — CON-

DAMNATION AUX DÉPENS. 

La déclaration préalable exigée par la loi du 18 juillet 

1828 d'une société qui veut publier un journal ou écrit 

périodique est régulière, et la publication du journal ne 

peut être ni arrêtée ni suspendue, encore que l'acte de so-

ciété n'ait pas encore été publié, conformément à l'art. 42 

du Code de commerce, si les délais accordés par la loi 

pour l'accomplissement de cette formalité ne sont pas en-

core expirés. 

Un préfet ne peut, sans excès de pouvoir, être con-

damné aux dépens lorsqu'il procède comme fonctionnaire 

de l'ordre administratif agissant dans l'intérêt général de 

la société. Spécialement, un préfet n'a pu être condamné 

aux dépens, lorsque, sous l'empire de la loi de 1828, il 

agissait pour accomplir la mission que lui confiait cette 

loi de veiller à l'observation des formes et conditions pres-

crites en matière de presse périodique. 

Cassation, mais sur ce dernier chef seulement, au rap-

port de M. le conseiller Laborie, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un arrêt 

rendu, le 28 mai 1851. par La Cour, impériale deDijoru-

(Préfet de la Côte-d'Or contre Pierrot, gérant du journal 

le Courrier républicain ; plaidant, M e Lenoël.) 

COMMENCEMENT DE PREUVE «S ÉCRIT. INTERROGATOIRE 

SUR FAITS ET ARTICLES. 

Les réponses faites dans un interrogatoire sur faits et 

articles peuvent être considérées comme un commence-

ment de preuve par écrit dans le sens de l'art. 1347 du 

Code Napoléon. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, ïe 13 décembre 

1851, par la Cour impériale de Nancy. (Epoux Guyot con-

tre époux Christophe et autres. Plaidants, M' s Lenoël et 

Lanvin.) 

ACTION POSSESSOIRE. PREUVE DE LA POSSESSION. — JUGE-

MENT ANTÉRIEUR. 

Le jugement qui repousse une action possessoire n'im-

plique pas nécessairement et de plein droit la possession 

contraire du défendeur, de telle sorte que ce dernier puis-

se lui-même ultérieurement intenter une action posses-

soire sans apporter d'autres preuve de sa possession que 

le jugement rendu à son profit dans la première instance, 

encore que la partie qu'il actionne soit la même qui l'a-

vait actionné lors de la première instance, et avec laquelle 
le premier jugement avait été rendu. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat- général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugem.nt rendu, le 19 dé-

cembre 1851, par le Tribunal civil de Marseille. (De Cam-

pou contre veuve Letixerant; plaidants, M" Costa et Re-

verchon.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience dull mars. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — PROVISION. COMPÉTENCE. 

Le tuteur ad hoc de l'enfant désavoué est fondé à réclamer du 
pèrg désavouant une provision pour les frais de l'enquête 
ordonnée au sujet du désaveu. 

Cette demande est compélemmenl jugée par la première des 
deux chambres qui, réunies en audience solennelle, ont or-
donné l'enquête. 

Le nommé Jean-François Petit, ancien miroitier à Char-

tres, détenu, depuis le 2 novembre 1850, sous prévention 

du crime de meurtre commis dans un cabaret, dans la 

prison de Chartres, avait été condamné à dix ans de tra-

vaux forcés qu'il subissait au bagne de Brest, lorsque sa 

femme, qui avait obtenu, le 15 novembre 1850, ùn juge-

ment de séparation, mit au monde, le 19 septembre 1851, 

un enfant auquel tut donné le nom de Louis-Stéphane 

Petit. 

Jean-François Petit, informé du fait, et calculant que 

pendant le dotai légal de la conception il était sous les 

verrous à Chartres, forma une action en désaveu, motivée 

SUF l'adultère et le recel de la naissance. M. Baudouin, 

nommé tuteur ad hoc de l'enfant, contesta la demande, 

notamment par ce motif que, dans le cours de la grossesse, 

Jean-François Petit avait été un jour extrait de prison 

pour venir au domicile conjugal, sous l'escorte de deux 

dragons, donner des renseignements sur son commerce; 

mais Jean -François répondait que, pendant cette visite, 

ses gardiens ne l'avaient pas un seul instant perdu de vue, 

de manière à-ce qu'il ne se fût pas trouvé seul avec sa 

femme. 
Un arrêt du 7 mars 1853, rendu en audience solennelle 

pai la Cour impériale, 1" et 3" chambres réunies, a or-

donné, avant faire droit, la preuve, par enquête et contre-

enquête, des faits allégués à l'appui de la demande en 

désaveu. 
Cet ar'êt n'a été signifié que tout récemment : M. Bau-

douin, tuteur ad hoc, a demandé stu père désavouant une 

provision pour les frais, et l'a appelé à cet effet devant la 

1" chambre de la Cour. 
Le sieur Jean-François Petit, assisté du tuteur à son in-

terdiction légale, a opposô un déclinatoire, et demandé le 

renvoi ài l'incident à l'audience solennelle, en vertu du 

principe i'après lequel le juge du fond est le juge des de-

mandes ncidentes. 

M e Maunourry fils, avocat de II. Baudouin, repouse ce décli-
natoire, (t fait observer que le juge du fond, c'est la Cour im-
périale à laquelle la demande est en'elfet adressée; que, d a-
près les articles 22 et 25 du décret du 30 mars 1808, les au-
diences solennelles se tiennent à la chambre présidée par M. 
le premie' président, à laquelle s'adjoint, soit la deuxième, soit 
la troisième chambre, et qu 'en effet c'est à la première chambre, 

présidée par M. le premier président, que la demande inci-
dente dont s'agit est aujourd'hui portée. L'avocat ajoute que, 
d'après ïe même décret, les questions d'état sont portées aux 
oàtfiûrustis so'emiellcs. a moins qu'elles ne doivent être jugées 
aWéf* délai; or, il n'y a aucun doute sur l'urgence d'une de-
mande en provision pour frais. Un arrêt de cassation, du 18 
rrars 1817, dispose que les Cours, en audience solennelle, 
peuvent renvoyer un incident à l'audience ordinaire, pourvu 
que l'incident ne soit pas en lui-même une question d'état; 
ici il ne s'agit ni de question d'état ni même d'interprétation 

de l'arrêt du 7 mars 1853. 
M* Maunourry soutient, au fond, que c'est le père désavouant 

qui est tenu de fournir la provision ; et il rappelle un arrêt ré-
ceEt en ce sens de la Cour impériale, 1" et 3e chambres, af-

faire Auvers. 
M e Naudot, avoué de Jean François Petit et du tuteur à son 

interdiction légale, mointient le déclinatoire proposé, en rap-
pelant que c'est en audience solennelle qu'ont été récemment 

accordées des provisions pour frais dans deux affaires graves 
de désaveu de paternité. Il ajoute qu'il n'y' a point urgence 
dans la circonstance, et que, si jusqu'à ce jour on n'a pas ré-
clamé de provision, c'est qu'on connaît l'impuissance de Jean-

Fnnçois Petit pour la payer. 
Il y a du reste divers obstacles à l'enquête à faire par ce der-

nier; cinq témoins devaient être assignés; l'un était à Cham-
béry, on ne sait plus où le prendre actuellement; des deux 
dragons, témoins indispensables, l'un est décédé, l'autre est 
à Marseille, mais on annonce qu'il va partir pour l'armée d'O-
rient. Ces circonstances nécessiteront une demande plus ou 
moins prochaine de prorogation du délai de l'enquête; et com-
me cette prorogation ne pourra être accordée qu'en audience 
solennelle, ne serait-il pas opportun de joindre à ce prochain 
incident l'incident actuel de provision pour statuer sur le tout 

à*4»M%>tK ? • *—*• 
M. de la Baume, premier avocat-général, estime que l'inci-

dent de provision peut se détacher du fond, et ne le préjuge 
point, et qu'en raison surtout de l'urgence, la Cour est com-
pétente pour statuer en audience de la seule chambre présidée 
par M. le premier président. Au fond, le mari, présumé père 
de l'enfant, nonobstant le désaveu, est débiteur de la provi-
sion, encore qu'elle ait pour but de procurer la preuve con-
traire à l'allégation de désaveu ; mais cette provision doit être 

modérée. 

« La Cour, 
« En ce qui touche le déclinatoire : 
« Considérant que l'incident soumis k la Cour réclame une 

solution immédiate; 
« Au fond : 
« Considérant que le tuteur de l'enfant désavoué a besoin 

d'une provision pour remplir la mission qui lui a été confiée ; 
« Sans s'arrêter à l'exception d'incompétence, laquelle est 

rejetée ; 
« Condamne Petit à payer à Baudouin ès-noms une provi-

sion de 300 fr.; condamne Petit aux dépens de l'incident. » 

(Les lettres doivent êtreaffraneh 

les parties de Bichard aux dépens de l'in-
ce jour ; 

« Condamne 

cidenl. » 

MM. Requillard et C ont interjeté appel de ce juge-

ment. . 
Dans leur intérêt, M e Taillandier a soutenu cet appBl et 

s'est efforcé d'établir que le débat avait un caractère com-

mercial; il s'agit en effet d'une demande en restitution de 

marchandises dirigée par un commerçant contre un autre 

commerçant; il s'agit d'apprécier le caractère d'une vente 

de marchandises faite par un commerçant au préjudice 

d'un autre. Quoi de plus commercial? 

Sans doute il ne s'agit pas d'une transaction eni.re né-

gociants dans les termes de l'article 631 du Code de com-

merce, mais il n'y a pas moins dans l'espèce un engage-

ment qui s'est formé sans conventions, l'engagement de 

ne pas vendre une marchandise destinée à un autre; c'est 

un quasi-contrat commercial, un quasi-délit même si l'on 

veut, mais un quasi-délit commercial, comme tous les 

jours les Tribunaux de commerce sont appelés à en ap-

p écier, Quand un négociant se plaint d'usurpation d'en-

seigne, il n'y a ni convention ni engagement, c'est un 

quasi délit commercial comme dans l'espèce, et cependant 

c'est le Tribunal de commerce qui est compétent et qui 

juge ces sorles d'affaires, que les journaux judiciaires font 

chaque jour connaître au public. 

.M" Taillandier invoque, en terminant, les arrêts sui-

vants: Nîmes, 24 mars 1809, rendu dans une espèce 

identique; Paris, 3 e chambre, du 31 décembre 1853 (voir 

la Gazette des Tribunaux des 30 et 31 janvier 1854); 

Paris, 2e chambre, du 2 mars 1854. 

Mais, conformément au système présenté par M" Blanc, 

avocat de MM. Rraquenié et C% et aux conclusions de M. 

l'avocat-générai Roussel , la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant: 

« La Cour, 
« Considérant, en droit, que les juridictions exceptionnelles 

ne doivent pas être étendues hors des cas formellement expri-
més par la loi ; 

« Qu'aux termes de l'art. 631 du Code de commerce, les; 
Tribuuaux consulaires ne connaissent pas de toutes les contes-
tations qui peuvent s'élever entre commerçants, mais seule-
ment de celles relatives aux engagements et transactions entre 
eux, et entre toutes personnes de celles qui constituent des ac-
tes de commerce ; 

« Considérant, en fait, que la remise et la conservation en-
tre les mains de Braquenié et C de marchandises destinées à 
Requillard et C°, et expédiées par un tiers, ne so rattachent 
ni directement ni indirectement à aucune opération commer-
ciale entre les parties en cause ; que s'il en peut résulter une 
action en responsabilité et en réparation d'un dommage causé, 
cette action ne dérive ni d'un contrat, ni d'un quasi -contrat, 
dont l'appréciation appartienne aux Tribunaux de com-
merce ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4« ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 10 mars. 

COMMERÇANTS. QUASI-DÉLIT. 

COMPÉTENCE. 

TRIBUNAUX CIVILS. 

Les Tribunaux civils sont seuls compétents pour connaître de 
la dsmande d'un commerçant contre un autre commerçant 
à fin de réparation du préjudice causé au premier par te 
fait du dernier constitutif d'un quasi-délit. 

Spécialement , le commerçant qui reçoit et conserve des mar-
chandises destinées à un autre commerçant esl valablement 
assigné par ce dernier en restitution des marchandises et en 
dommages-intérêts devant le Tribunal civil. 

Le 31 mars 1853, un commissionnaire de roulage a dis-

posé dans la cour de MM. Requillard et C, marchands de 

lapis, rue Vivienne, un ballot contenant deux pièces de 

tapis dites reps, d'environ 50 mètres chacune, d'une va-

leur approximative de 1,000 fr., destiné à MM. Braquenié 

et C% aussi marchands de tapis rue Vivieune, et envoyé à 

ces derniers par un fabricant de Nîmes, avec lequel les j 

deux maisons de commerce étaient en relations d'affaires. 

MM. Requillard ont fait entrer les marchandises conte-

nues dans le ballot dans leurs magasins et les ont mises en 

vente. L'erreurn'a été reconnue qu'au mois de juin 1853, 

et le 15 juillet suivant, MM. Rraquenié et C' ont assigné 

MM. Requillard et C" devant le Tribunal civil de la Seine, 

en restitution des marchandises qu'ils avaient reçues sans 

droit, et endommages-intérêts. 

MM. Requillard et C, tout en offrant de restituer ce 

qui leur restait des tapis reps réclamés et la valeur de ce 

qui avait été vendu, ont décliné la compétence du Tribunal 

civil et demandé leur renvoi devant le Tribunal de com-

merce. 

Leur déclinatoire a été repoussé par jugement du 16 no-

vembre 1853 ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Eu ce qui touche l'exception d'incompétence : 
« Attendu que la demande formée par les parties de Lefé-

bure Saint- llaur (Braquenié et Ce ) en restitution de marchan-
dises et en domtnàg»s-»uterèlB contre les parties de Richard 
(Requillard et C), est basée sur le tort que les parties de Ri-
chard auraient pur leur fait caj.sé aux parties de Lelehure 
Suuit-Maur, que cette action ne rentre pas dans les cas prévus 
et formules par l'article b3l du Code de commerce, qu'elle esl 
purement civile et soumise aux principes posés dans les arti-
cles 1382 il suivants du Code Napoléon ; qu'il suit que le Tri-
bunal est compétent pour en connaître; sans s'arrêter ni avoir 
égard à l'incompétence proposée par les parlies de Richard 

| dont le Tribunal les déboute, se déclare compétent, retient la 
cause, ei la remet pour statuer sur le tond à la quinzaine de 

' JUSTICE mU *!!NELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINS (1" section). 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 21 mars. 

VOL COMMIS LA NUIT SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

Le moment où l'on trouve un objet sur la voie publique 

n'est pas une chose indifférente, quand celui qui fait la 

trouvaille est décidé à se l'approprier. Si c'est dans le jour 

qu'un objet est ainsi trouvé et gardé, il y a un simple vof„ 

et c'est l'art. 401 du Code pénal que le Tribunal correc-

tionnel devra appliquer. Si c'est pendant la nuit, ce qui 

n'était qu'un délit devient un crime, qui est justiciable de 

la Cour d'assises et qui tombe sous l'application de l'arti-

cle 383 du Code pénal. C'est dans ce dernier cas que l'ac-

cusé Gautheriu, voiturier, demeurant à Celles (arrondisse-

ment de Bar-sur-Aube), s'est placé, et voici comment 

l'accusation formule les charges relevées contre lui par 

l'information : 

Le 4 décembre 18M3, le sieur Vignes, négociant à Paris, ex-
pédia au sieur Denis, à Chàtillon-sur-Seine, vingt-cinq pièce» 
de blondes en imitation qui étaient renfermées dans un carton 
bleu enveloppé de papier goudronné et ficelé. Ce colis, confîé 
aux messageries impériales, fut transmis par cette adminis-
tration au sieur Morice, courrier chargé du service des dépê-
ches de Troyes à Chàtillon-sur-Seine. 

Le 6 décembre, vers deux heures du matin, le sieur Morice 
partit de Troyes, emportant le paquet qu'il avait placédans un 
magasin établi derrière la voiture, et recouvert d'une bâche 
fixée à l'aide d'une courroie de cuir. 

Vers quatre heures du matin, pendant que le sieur Morice 
relayait à Fouchères, un individu lui demanda une place dans 
la voiture et relusa de la prendre lorsqu'il vit qu'il y avait 
déjà d'aulres voyageurs ; cet homme ayant continué sa route à 
pied, Morice le dépassa à un demi-kilomètre de Fouchères, ec 

s'apercevant, quelques instants après, que cet individu courait 
après la voilure, il lui fit lâcher prise en lui lançant quelques 
coups de fouet. 

Arrivé à Bar-sur-Seine, Morice reconnut que la courroie qui 
servait à fixer la bâche du magasin de la voilure avait été cou-
pé, il soupçonna qu'un vol avait été commis à son préjudice 
et il en acquit. la certitude lorsqu'à Cbâ'tillon-sur-Seine il né 
retrouva plus dans le magasin le paquet de blondes destiné au 
sieur bsnis. 

L'aineur de ce vol était encore inconnu lorsque, le 4 décem-
bre, l'accusé Pierre Gautlierin se présenta chez le sieur Au-
tluer, négociant à Paris, et proposa de vendre à ce marchand 
dix-huit pièces de blondes en imilaiion qui, disait-il lui 
avaient été laissées pour compte à raison d'avaries. Va commis 
du sieur Autlner ayant reconnu sur ces pièces de blondes la 
marque du sieur Vignes, ou invita Gautlierin à revenir le len-
demain matin, et dans l'intervalle les blondes furent recon-
nues par le sieur Vignes pour celles qu'il avait expédiées au 
sieur Denis à Chàiillon-sur-Seine, et qui avaient élé volées 
dans la nuit du 5 au 6 décembre dans la voiture du courrier 
Morice; aussi, lorsque le lendemain Ui décembre Gautheriu 
revint chez le sieur Audiier, il fut mis eu état d'arre>tation. 

L'instruction a tait connaître qu'avant de venir chez le sieur 
Authier l'accusé s'était présenté chez le sieur Gosse, marchand 
d e nouveautés, rue du Temple, 115, et qu'une demoiselle de 
boutique, la demoiselle GabrieMe Cuguier, lui avait acheté trois 
pièces de blonde en imitation. Ces trois pièces et quatre au-
tres qui furent saisies sur lui lorsqu'on l'arrêta complétaient, 

avec les dix-huit pièces proposées en vente au sieur Authier, 
les vingt-cinq pièces volées au courrier Morice. 
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'L'accusé, a [.nés avoir répété celle allégation mensongère que 
ces pièces lui avaient clé laissées pour compte à raison d'a-
varies, a lini pur déclarer qu'ayant, dans la nui; du 5 au 6' 
décembre, rencontré, à quelques kilomètres de Fouchères, le 
courrier Morice, il s'éiait approché de la voiture; qu'alors un 
homme, qu'il n'avait pas reconnu et qui suivait celle voilure 
par derrière, avait pris la fuite; qu'à ce moment il était tom-
bé de la voilure du courrier un paquet recouvert eu papier et 
licelé ; qu'il avait pendant huit jours gardé ce paquet chez 
lui, mais que, personne ne l'ayant réclamé, et ne sachant à 
qui il appartenait, il avait eu la faiblesse de vendre à Paris 
les pièces de blonde. Cette déclaration, qui laisserait toujours à 
ia charge de Gautheriu une action punissable, est contredite 
par le témoignage du courrier Morice, qui reconnaît Gautlie-
rin pour l'avoir rencontré à un demi kilomètre de Fouchères, 
courant après sa voiture, et qui affirme que celle nuit-là il 
n'a rencontré sur sa route aucune autre personne que lui. 

Après l'audition des témoins, qui n'ont fait que confir-

mer les détails consignés dans l'exposé qui précède, M. 

Birbier, substitut du procureur-général, a soutenu l'ac-

cusation. 

M° de Rozerian, avocat, a présenté la défense de l'accu-

sé, et, invoquant les bons antécédents de Gautlierin, il a 

demandé pour lui des circonstances atténuantes, que le 

jury a accordées. 

Eu conséquence, et par application des articles 383, 

463 et 401 du Code pénai combinés, la Cour a condamné 

Gautlierin à une ;jimée d'emprisonnement. 

GOiJtt D'ASSISES DE LÀ SEINE (2» section). 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 21 mars, 

VOL COMMIS AVEC VIOLENCE. 

Le sieur Follet demeure route d'Ivry. Le 15 décembre, 

il rentrait chez lui vers les sept heures du soir; mais avant 

de rentrer, il s'arrêtait chez un marchand de vin. Chez le 

marchand de vin plusieurs individus étaient attablés; le 

verre en main, on l'ait bien vite connaissance ! Un sieur 

François, qui avait lié connaissance avec Foilet, lui de-

manda s'il rentrait chez lui, et sur sa réponse affirmative, 

lui offrit de l'accompagner. Us sortirent tous deux en-

semble. En route, ils firent quelques stations au cabaret; 

lorsque Foliel fut près de sa maison, il voulut prendre 

congé de sou compagnon, et lui dit adieu en lui tendant la 

main. François le saisit aussitôt de la main que lui pré-

sente Follet, lui porte au même moment un coup de poing 

sur la nuque et lui enlève sa bourse. Follet tombe étourdi. 

Use relève, court après le voleur, appelle à son secours, 

attire les passants par ses cris. François, pour mieux 

échapper, avait quitté lagraude route et [iris un chemin 

de traverse. Il entend les pas de ceux qui le poursuivent 

Il craint d'être arrêté, et trahi par l'argent volé, il dépose 

l'argent dans une orniôrj du chemin où il était sûr de le 

retrouver lorsque le danger aurait disparu. Puis il fran-

chit uu clos, se couche à plat ventre le long d'un mur au-

près d'un tas de pierre, et feint d'être plongé dans uu 

profond sommeil. C'est dans cette situation qu'il fut trou-

vé par Follet et les personnes qui s'étaient jointes à lui. 

Le sommeil seul qu'affectait François eût suffi pour le 

trahir, car ceci se passait dans une froide soirée d'autom-

ne, et la terre était couverte de neige, a dit un témoin. 

François a d'abord caché son nom. 11 a déclaré au ma-

gistrat instructeur qu'il s'appelait Joseph Sorget. Forcé 

d'avouer plus tard son véritable nom, il prétendit qu'ap-

partenant à une famille honorable, il craignait de la désho-

norer. Ce n'était pas là le motif qui lui avait inspiré son 

mensonge. 11 voulait cacher à la justice un passé déplora-

ble. Voici l'état des comptes qu'il a déjà eu à rendre à la 

société : en 1838, trois ans de prison ; en 1842, sept ans 

do travaux forcés pour vol ; en 1850, quinze mois de pri-

son pour vol et ban rompu. François se trouve ainsi en 

état dj récidive légale. 

Aujourd'hui, Louis- Joseph François comparaît devant 

la Cour d'assises de la Seine (deuxième section); il soutient 

qu'il n'a pas volé Follet. C'est Foilet qui a fait tomber son 

argent en tirant la main de sa poche. Lorsqu'on l'a arrêté, 

il était à dormir; et, s'il a commis des actes do violences, 

ainsi qu'on l'en accuse, contre ceux qui l'arrêtaient, c'est 

qu'on lui avait donné dos coups de pied pour le Téveiller, 

et qu'il s'était cru en état de légitime défense. 

Le sieur Foilet déclare formellement avoir reçu un coup 

de poing de l'accusé, et au même instant avoir été volé ; 

suivant son expression, François travaille bien lorsqu'il 

se met à travailler. D'ailleurs, au cabaret, l'accusé avait 

eu soin de le lairc boire, tout en s'abstenaut de boire lui-

même. 

M. l'avocat-général Mongis soutient l'accusation. 

M* de Rrévilie présente ia défense, 

Le jury ayant rendu un verdict afiirmaîif sur toutes les 

questions, "la Cour a condamné François à vingt ans de 

Travaux forcés. 

TMblMAUX ISTiiAiXGEllS 

BELGIQUE. 

COUR D'ASSISES DE LÀ PROVINCE DU RHABANT. 

(Correspondance particulière de la Gaselte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller à la Cour 

d'appel de Bruxelles. 

Audience du 20 mars. 

ACCUSATION U AS-ASSINAT 

BOURGMESTRE DE THOL-

AFPAUtE VANDERHODDEUNGEN. — 

COMMIS SCR LA PERSONNE DU 

LENBÉhK. 

De bonne heure toutes les places réservées sont enva-

hies. Le bruit circule que la défense se propose dû de-

mander la remise de la cause. 

L'bffluence des curieux est considérable. On remarque 

dans l'enceinte réservée aux témoins des dames du la vide 

en toilette élégante. L'enceinte réservée au barreau est 

comble, de même que celle destinée an public proprement 

dit. Derrière les sièges des membres de la Cour, nous re-

marquons aussi M. le procureur-général de Ravay, des 

avocats-généraux, le j;ige d'instruction M. Mockel, qui a 

dirigé l'information de cette grave affaire, et d'autres ma-

gistrats encore. 

Ce n 'est qu'à dix heures vingt minutes que la Cour prend 

séance. Elle est composée de MM. Lyon, conseiller-pré-

sident, Delonge, vice-président du Tribunal de première 

instance de Bruxelles, et Leroux, le plus ancien des juges 

au même siège, 

M. Nuthomb, substitut du procureur-général, occupe 

le siège du ministère public. 

L'accusé est introduit. C'est un homme d'une taille au 

dessous de la moyenne, et d'une physionomie insignifiante 

et dans tous les cas peu intelligente. Son maintien annonce 

beaucoup de calme. Il est d'une mise assez recherchée 

pour un homme de ia campagne. 

Les avocats qui siègent au banc do la défense sont M" 

de Gronckel, i ombre du conseil provincial, Veydt et Al. 

Roussel, ce dernier membre de la chambre dos représen-

tants. 
La Cour, sur les réquisitions du mi dslèrc public, rend 

plusieurs arrêts incidents : 1° pour dispenser te juré do 

Negry, malade; 2° pour ordonner que le premier des qua-

tre jurés supplémentaires remplacera le juré manquant 

pour compléter la liste des vingt-quatre membres du jury; 

3" enfin pour ordonner que, vu lu longueur présumée des 

débats, deux jurés suppléants soient adjoints au jury de 

jugement. 

M. le président reçoit la prestation de serment de M. 

Michel Van Aerden, interprète, appelé à prêter son minis-

tère dans cette cause, pour la traduction du flamand en 

français, et vice versâ. 

11 est procédé à la formation du jury. Le droit de ré-

cusation e.-t épuisé par l'accusé et presque épuisé par ie 

ministère public. 

M. le président déclare ensuite le jury constitué et la 

séance ouverte, 

M. le président; Accusé, levez-vous. Quels sont vos 

nom, prénoms, âge, profession et domicile? 

L'accusé t Pierre Vanderhoudelingen, âgé de trente 

aos, sans profession, né èt domicilié à Thollenbéek. 

M" Roussel demande la parole pour uu incident. 

Le défenseur présente et développe des conclusions 

tendant à demander la remise de la cause à une prochaine 

session, demande fondée sur l'absence pour cause de ma-

ladie du témoin Abbeloos, fermier et conseiller provincial 

à Volîezeele. L'accusé, dit Me Roussel, s'est volontaire-

ment constitué pendant que la session actuelle des assises 

était ouverte. Lorsque, conformément à l'article 261 du 

Code d'instruction criminelle, le consentement de l'accusé 

lui a été demandé pour que l'affaire pût se juger dans 

cette session, Vanderhoudelingen ignorait toutes les con-

séquences que pourrait avo;r son consentement; il adon-

né ce consentement hors de toute communication avec ses 

conseils; il ignorait tous les développements de l'instruc-

tion, les interrogatoires qu'il aurait à subir pardevant M. 

le président. 

Un témoin important pour la défense, le sieur Abbe-

loos, est malade. Un certificat du docteur Mussche dé-

clare que, se trouvant atteint d'un rhumatisme articulaire 

aigu, il lui serait impossible de se rendre à l'audience. La 

défense serait évidemment morcelée, incomplète. L'accusé 

s'engage d'avance à supporter tous les frais de cette re-

mise, de sorte que l'Etat serait complètement indemne. 

M. le substitut combat ces conclusions, et la Cour, après 

une longue délibération en chambre du conseil, les re-

jette également et ordonne qu'il sera passé outre aux dé-

bats. 

MM. les jurés prêtent serment. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui 

est ainsi conçu : 

« Dans la journée du 25 janvier 1853, vers trois heures 

de relovée, une scène sanglante s'accomplissait dans les 

champs, non loin du village de Hérinnes : deux hommes 

cheminaient ensemble, à quelques pas de distance, por-

teurs chacun d'un fusil ; ils chassaient. Tout à coup l'un se 

détourne, tire à son compagnon un coup de son arme, 

l'atteint au bas-ventre et s'enfuit; le blessé a encore la 

force de lâcher sur son agresseur ses deux coups de fusil 

et tombe mortellement frappé. Le meurtrier, c'était Pierre 

Vanderhoudelingen, la victime François Dierickx, bourg-

mestre et propriétaire à Thollenbéek. 

« Les deux chasseurs n'étaient pas seuls ; les frères 

Langhendries, Jean et Pierre, cultivateurs à Thollenbéek, 

les avaient accompagnés; mais, séparés d'eux, l'un de 

cinquante à quatre-vingts pas, l'autre de deux cents, ils 

n'avaient pas vu comment s'était passée cette scène si 

soudaine ; ils n'avaient entendu que les détonations, et, 

se retournant, avaient vu les deux hommes chanceler et 

puis s'affaisser. S'élançant vers eux, Pierre Langhendries 

s'approcha de Pierre Vanderhoudelingen, qui lui dit que 

Dierickx venait de lui fracasser l'épaule ; Jean Langhen-

dries porta assistance à François Dierickx qui lui du de le 

laisser tranquille, qu'il allait mourir, et que Vanderhoude-

lingen l'avait lue. 

« L'accusé, dont la blessure à l'épaule était peu grave, 

put marcher avec Pierre Langhendries jusqu'à une terme 

voisine appartenant au sieur Rénaux, eù il resta jusque 

vers sept heures du soir,- moment où il s'est éloigné, sans 

que, depuis lors, la justice ait pu le saisir (1). 

« Jean Langhendries et d'autres personnes qu'avaient 

attirées le bruit des coups de feu et les clameurs placèrent 

Dierickx sur un matelas et le portèrent dans la même fer-

me deR maux. Là, les médecins ont vainement tenté de 

prolonger son existence. La blessure affreuse qui lui ou-

vrait le bas-ventre, causée par une double charge de 

plomb, tirée à bout portant et ayau't fait baile, éiait né-

cessairement rnoi iehe. Il expira dans ls soirée, vers dix 
heures. 

« Jusqu'au moment suprême il a conservé sa présence 

d'esprit, et s'est exprimé dans les termes les plus clair=; à 

tous les assistants, il a fait la même déclaration ; à sa jeu-

ne femme, à la pselle, dans des adieux touchants, il se plai-

gnait de- mourir si tôt et d'une si cruelle manière ; à son 

père, à sou frère, à tous les témoins, en un mot, Dieriokx 

a constamment déclaré « que l'accusé Pierre Vanderhou-

delingen était son meurtrier; qu'il avait tiré sur lui le 

premier et volontairement (moedwiltig), ét que, se sentant 

atteint, il avait à son tour lâché ses deux coups de fusil sur 

son agresseur. 

« C"tte déclaration formelle faite dans un pareil mo-

ment, au seuil de l'éternité, par un honnête homme comme 

Dierickx, est déjà par elle-même d'un très grand poids; 

elle reçoit une confirmation éclatante, providentielle, 

pourrait-on presque dire, par la déposition de Louis De-

jiis, journalier à Thollenbéek. Le jeune homme s'est trou-

vé par hasard à pr oximité de Dierickx et de Vanderhoude-

lingen ; la curiosité lui faisait examiner leurs mouvements 

de chasse, sans qu'eux-mêmes l'aperçussent. Il vit tout à 

coup l'accusé, qui marchait un peu en avant, faire un mou-

vement vers le bourgmestre Dierickx et lâcher sur lui son 

coup de fusil. Dierickx en tombant tira ses deux coups 

sur Vanderhoudelingen, qui tournait déjà le dos. Telles 

sont les paroles du témoin. 

« Ainsi ia blessure même de Dierickx, allant de droite 

à gaucho dans la région du bas- ventre, celle de l'accusé 

Vanderhoudelingen, reçue au dos, et le peu de gravité 

qu'elle a présenté, étant faite par une main mal assurée, 

déjà défaillante, les déclarations du mourant, rapportées 

unanimement par tant de témoins, la déposition claire et 

précise du témoin Denis, celle de Jean Langhendries lui-

même dans une audition postérieure, tout démontre que 

l'accusé a été le meurtrier de Dierickx, et non-seulement 

le meurtrier, mais l'assassin. 

« Il sera facile d'établir ia préméditation du crime. 

« L'accusé avait longtemps recherché la main de ia de-

moiselle Eulalie Glerebaut; le désaccord sur des clauses 

d'intérêt avait seul empêché le mariage, bien que, il faut 

le dire, l 'amour que Vanderhoudelingen a ressenti pour 

celte jeune femme paraisse avoir été sincère et profond. 

Aussi, lorsque vers la fin de l'année 1852 elle eut agréé 

la recherche du bourgmestre Dierickx, l'accusé en con-

çut un violent dépit et chercha par tous les moyens à 

rompre un mariage détesté. 

« Le 22 décembre, il tenta un effort désespéré : ce jour, 

la demoiselle Clerebaut devait, selon l'usage dci'égiise ca-

tholique, aller à confesse avec son fiancé. En roule pour 

l'église, elle reçut de l'accusé un biliet par lequel il se dé-

clarait prêt à accepter toutes les conditions matrimoniales 

qu'il avait précédemment rejetées. Eulalie Ciarobaut, à la 

lecture de ce bidet, revint sur ses pas et ne rejoignit pas 

son fiancé, qui l'attendit vainement près du confessionnal. 

Durant un jour, elle hésita entre les deux jeunes gens ; elle 

revit même un instant l'accusé qui réitéra ses offres. A la 

fin, cependant, se sentant plus de confiance dans le carac-

tère de Dierickx, et trop engagée envers lui, elle lui donna 

sa main. Le mariage fut célébré le 24 décembre. 

« Le matin même, l'accusé avait écrit une dernière fois 

à Eulalie Clerebaut. Sans ouvrir la lettre, elle l'avait re-

mise à celui qui allait être son époux. 

« Dès la publication des bans, le 9 décembre, l'accusé 

avait témoigné, au cabaret de Peremans, de ses sentiments 

hostiles contre Dierickx, son rival préféré, li y avait pro-

féré, à propos de ce mariage, ces paroles significatives : 

« Si quelqu'un veut tuer le bourgmestre, je lui donne un 

franc par jour sa vie durant. » 
« Sur l'observation d'un des assistants, qu'il se trouve-

rait mal de cela, l'accusé avait ajouté : « Qui le saurait? 

cela peut se faire sans que quelqu'un le sache. » 

« Le même jour, l'accusé disait au témoin Paduwaert, 

en parlant du bourgmestre Dierickx : « Assommez-le ou 

tuez-le ! » 
« Après la célébration du mariage religieux, le 28 dé-

cembre, cérémonie à laquelle l'accusé avait assisté, la 

femme Wielant lui demandant s'il avait prié, il répliquait 
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M* Roussel déclare s'opposer à ce qu'il 
débat soit 
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INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. le président, à l'accusé : Le 25 janvier 1853
 1 

pas allé à la maison communale pour aller iruuvp."i^
ies
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mestre et le convier à une parlie de chasse? ' ^Ure 

L'accusé : J'élais allé à la messe. J'appris en 

Vendenborgt, un do mes amis, s'élait rendu à la m»' 1*'^' 
allàire de divorce; rnunale pour uir 

voir Dierickx. 
D. Mais vous êtes allé ensuite 

me pour vo.r 

J° n y suis Pas n lié 

l'estaminet 

(1) Depuis l'accusé s'est constitué le 20 février dernier. 

par ce propos, où l'impiété se mêle à la haine 

prié, mais pour qu'il meure bienlôt ! >• 

« C'est assez prouver que du jour où Eulalie Clerebaut 

fut devenue la femme de François Dierickx, l'accusé avait 

voué à ce dernier une inimitié mortelle ; dès ce jour, livré 

à l'esprit de vengeance, il médita les moyens de l'assouvir. 

« Il lui fallait une occa-.ion; il sut la faire naître, et 

voici comment: Comme lui, Dierickx était chasseur, et, 

circonstance sinon suspecte, au moins remarquable, pré-

cisément le jour même du mariage, presque à la veille de 

la clôture de la chasse, l'accusé fit renouveler son permis 

de port d'armes. Depuis ce moment, nous le voyons re-

chercher la société de Dierickx. Il l'entretint de chasse, et 

lui qui n'avait jamais chassé avec le bourgmestre, bien-

tôt le convia à une partie -de chasse pour le 11 janvier. 

Rendez-vous fut pris au cabaret de Marie-Thérèse Van-

dermissen, à Gammerages; Dierickx fut empêché de s'y 

trouver, mais l'accusé n'y manqua pas. Dès neuf heures il 

y fut ; il attendit jusqu'à onze heures. Dans l'intervalle, 

cédant à ses secrètes préoccupations, il ne put se retenir 

de parler des nouveaux mariés à la cabaretière, femme 

Vandermissen. Tantôt il lui dit avec ironie: « J'épouserai 

la veuve C erebaut (la belle-mère de Dierickx), et Dierickx 

devra bien m'appèlcr son père. » Tantôt il se laisse aller 

à une prédiction plus sombre : « que Dierickx ne serait 

jamais père. »
 s

 ' 
« En parlant ainsi, l'accusé a paru ému, agité, selon le 

témoin. Enfin, ou bout de cette longue attente, durant la-

quelle il avait soulevé maintes fois le rideau de la croisée, 

le bourgmestre ne venant pas, l'accusé quitta le cabaret 

de Vandermissen. En partant, écoutant plus la passion 

que la prudence, il tint ce propos significatif : « Dierickx 

ne vient pas, mais je l'aurai bien ! « 

« Les parents, les amis de Dierickx avaient vu avec 

inquiétude ses relations avec l'accusé. Alarmés sans dou-

te par les propos menaçants qu'L tenait et qui avaient 

transpiré dans le public, ils conseillaient au bourgmes-

tre, les uns de ne pas sortir seul; les autres, et de ce nom-

bre son père et son frère, l'avertissaient de ne pas aller 

chasser avec l'accusé ; mais Dierickx, dont l'âme honnête 

répugnait à- concevoir ia possibilité d'un crime, ne tint 

nul compte de ces avertissements salutaires. Aussi aecop-

ta-t-il la nouvelle partie de chaise que l'accusé était venu 

lui offrir dès huit heures et demie du matin, chez le caba-

retier Vander-Cammen et à ia maison communale pour le 

25 janvier. Il fut cou venu que tout deux se trouveraient 

après le dîner chez les fermiers Langhendries pour y pren-

dre le café, et de là se rendre en chasse. 

« Ce jour, Dierickx dîna à la hâte et fil part à sa femme 

de la partie concertée avec l'accusé. Vainement celle-ci le 

supplia d'y renoncer; vainement un de ses domestiques le 

conjura de ne pas se rendre à la chasse avec l'accusé, lui 

disant : « Maître, à votre place, je n'irais pas avec Vander-

houdehngen, il pourrait vous donner uu coup de fusil. » 

A quoi Dierickx répondit : « Fou ! croyez-vous qu'il y ait 

des g ns capables de faire des choses pareilles ?» et à sa 

femme pour la rassurer : « Pourquoi me délierais -je du 

Vauderhoudeiingeo, il me témoigne tant d'amitié! » 

« Confiance funeste d'un cœur loyal!... Franç-ns Die-

rickx se rendit chez Langhendries, y uouva l'accuse; leur 

conversation fut amicale et l'on se mil eu chasse. 

« On connaît le reste. 

« De ces détails recueillis dans une longue et minutieu-

se information, dirigée avec un soin extrême par M. lu 

juge d'instruction Mockel, ii résulte à la dernière éviden-

ce que l'accusé Vanderhoudelingen a agi avec prémédita-

tion; et ici nous devons mentionner une circonstance par-

ticulière : pour tuer plus sûrement ;o malheureux Dierickx, 

l'accusé a déchargé sur lut les deux coups de feu à la l'ois. 

Ce point e^t établi d'un autre côté par les dires de tous les 

témoins qui affirment que la première détonation était 

beaucoup plus forte que les deux coups qui l'ont suivie; 

de l'autre côté, par le rapport des experts dont les expé-

riences et démonstrations sont concluantes. 

« Pour terminer, montrons quel contraste ont présenté 

le mourant et le meurtrier dans les premiers ' moments 

après l'attentat et alors qu'ils étaient réunis dans la ferme 

Rénaux. 

« Pendant que l'accusé, dont, la haine survivait à la 

vengeance accomplie, disait, en apprenant que sa victime 

respirait encore : « Qu'on l'achève ! qu'on le lue ! » et ré-

voltait par ce langage cynique ceux qui l'entendaient, 

Dierickx mourait calme, serein, comme il avait vécu, em-

portant les regrets de tous, et, généreux jusqu'au boni, 
eu pardonnant à son assassin ! 

« En conséquence, Pierre Vanderhoudelingen, ci-des-

sus désigné, esl accusé d'avoir, dans la journée du 25 jan-

vier 1853, sur le territoire de la commune d'Hérinnes, vo-

lontairement et avec préméditation, commis un homicide 

sur la personne de François Dierickx, bourgmestre de 

la commune de Thollenbéek. 

« Sur quoi la Cour n'assises du Brabant aura à pro-
noncer. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

donne la parole au ministère public pour exposer le sujet 
de l'accusation. 

M. Nothomb, substitut du procureur-général : Je puis, 

me-sieurs, m'en référer à la teneur de l'acte d'accusation! 

Seulement, j'ai cru utile de faire faire une réduction du 

plan des lieux où s'est passé l'événement et qui figure 

parmi les pièces de l'instruction, pour être distribué à 

MM. les jurés et être mis également sous les yeux de la 
Cour et des défenseurs. 

M. le président ordonne, eu vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, que des exemplaires du plan dressé par le 

géomètre de Baer seront distribués conformément au ré-

qu siloire du ministère public. 

Parmi les pièces de conviction déposées sur les marches 

de l'estrade où siège la Cour, on remarque deux fusils de 

chasse et des paquets fermés. 

On procède à l'appel d-js témoins, qui sont au «ombre 

de soixante environ, tant à charge qu'à décharge, Un té-

moin à charge, momentanément indisposé, ne répond pas 

à l'appel. 1 

le bourgmestre? — R. J'y suis
de

a
n*

nderc
aiii, 

bourgmesire n'y était pas. C'est lui qui, p|
us

 i
ar(

j c ' n 'ais ;, 

s'asseoir auprès de moi et de mon cousin Lannhend' ,eS
'
 ,e

"tt 

D. Il a été question de chasse alors? — R° Oui T*' 
mestre el mon cousin m'ont .mvité à une partie de' h ^""V 
n'y pensais pas moi-même. ^ijj 

D. Vous n'aviez pas chassé jusque là avec Dierick <» 

Non ; it m'accompagnait quelquefois' en braconnage m ' """"11. 
n'avions pas de relations suivies. ^Don, 

D. Le voyiez vous souvent? — lt. Je suis allé q
u

 1 

chez lui lorsque j'avais besoin de quelque chose. 
I). Depuis sou mariage, y êtes-vous al lé ? — K. j

e n 

rappelle pas; si j'avais eu besoin de quelque chose ft? "h 1 

été. ' J } 

I). Aviez-vous l'habitude de prendre un port d'arn 
R. Non. J'en ai eu en août 1850, et je l'ai renouve 'é J " 

D. Le 28 décembre 1852, vous avez pris
 u

„ ZZZ 
d'armes? — R. En effet, voyez la daie. eau Port 

D. Vous ne l'aviez pas renouvelé à son expiration • 
vez fait votre demande que le 24 décembre 1852 °'a " 
mariage du bourgmesire Dierickx avec Eulalie ClereJ01 ' 1'9 

L'accusé ne répond pas. 
D. Cela est-il exact? — R. J'ai demandé un port * 

cela est vrai. aar;i*. 
D. Pourquoi ne l'aviez-vous pas renouvelé au mois cV • 

— R. Parce que je ne l'ai pas trouvé convenable, 

D. Vous avez laissé écouler quatre mois pour attend 
permis de port d'armes dont vous ne pouviez pl

us
 jouir" * 

pendant quelques jours, puisque la chasse allait se krT* 
Four quel motif? — R. Le port d'armes pouvait me serf 
non seulement pour les derniers jours de l'année, mais eue'-' 
pour la chasse de l'année suivante. 

D. Cela est contraire à tous les usages des chasseurs. - tt 

C'est possible; je pouvais chasser au gibier aquatique- 'j'aTd 
mandé un permis pour mon plaisir. 

D. Votre demande de port d'armes coïncide exactement av» 
le jour du mariage de Dierickx avec Eulalie Clerebaut ?_ n° 
Le mariage de Dierickx ne devait pas m'empêcher de prendra 
un port d'armes. 

M. le président: Non, mais le ministère public tirera des 
conséquences de ce fait. 

D. L'après-midi du 25 janvier, jour où vous deviez aller en 
chasse, n'avez vous pas été prendre le café chez Langheudr, ■ 
— R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes parti avec les frères Langhendries et Dierich 
pour masser? — R. Oui. 

D. D'abord sur le territoire de Thollenbéek, puis sur celui 
d'Ilérinnes? R. Je ne sais, nous errions. 

D. Jean et Pierre Langhendries vous accompagnaient de 
près?— 11. Nous allions à droite, à gauche, comme des chas-
seurs ; je ne connais pas le territoire d'Hériniies, 

D. Arrivés à une partie de terre labourée à gros sillons, les 
Langhendries ont pris un chemin de traverse, vous laissant à. 
l'écart avec Dierickx ?—R. Je ne sais où sont allés les Un-

gheudries; Dierickx est allé à gauche, me laissant i droite. 
D. Vous avez parcouru quelques pièces de terre; arrivés i 

celle de Vanderborght, vous vous êtes dirigés vers une pis» 
de trèfle ? — R. Je ne connais pas les terrains. 

D. Sur %. t» r.re dite les huit bonniers, il y en avait une pa-
reille labourée à gros sillons?— R. C'est possible. 

D. Vous avez continué à avancer en chassant, lui à gauche, 
vous à droite, vers une pièce de trèfle ? — R. C'est possible-, 
je ne m'en souviens pas. 

D. Les coups de fusil ont été tirés dans la pièce de trèfle? 
— lt. Je ne puis rien préciser; je crois en elfet que j'étais sur 
une terre à gros sillons quand j'ai reçu un coup de f'us-ïS diri-
gé vers ma tète, et qui m'a atteint à l'épaule. 

D. Il resuite de l'instruction que. arrivés à la pièce de trè-
fle, vous vous êtes retourné vers Dierickx sans lui dire ua mot, 

etlui avez tiré vos deux coups de fusil à la fois? — R. w 
sont des mensonges, il a tiré sur moi

 f
 . 

D. Dues comment les laits se sont passés ? — R. Je 1 ai en-
tendu lirer, j'ai senti une blessure à l'épaule, _ j'ai cru queje-
tais blessé parlai. Je me suis écrié: Aie! que faites vous', 
domme / (juron flamand.; Et j'ai tiré alors. 

D. Accusé, je vous fais observer qu'en admettant même w-
tre version, ce n'était pas le cas d'agir do la sorte. Vous le-
viez pas eu de discussion avec Dierickx, il nu pouvait vous» 
vouloir ? — R. Je n'ai pas pensé'cela, je me suis défendu. 

D. Si c'était par inadvertance, toujours eu admettant"1 

version, si c'était par imprudence que Dierickx J!?us .
fs 

blessé, éiait-co un motif pour tirer sur un homme motte»».^ 
pour le frapper à bout portant de deux coups de fusil- — 

Je nie suis détendu, je ne puis dire 'autre chose. '-avait 
M. le président: Je vous fais observer encore qui! «3 

pas eu d'agres-ion de la pari de Dierickx. D'après vo .-
terne, il aurait tiré le premier; cela est inadmissible. ^ 

L'accusé déclare ne pas vouloir répondre quant a ^ 
qui concerne ses relations avec Eulalie Clerebaut, qui ^ 
venue la femme du bourgmestre Dieriekx. «Cela ue a.^ 
personne, » dit-il. Il soutient qu'il n'y avait pas c ne' 

motif d'animosité, Je haine contre Dierickx; qu H '
ie

 coll
p de 

altaqué le premier; qu'après avoir entendu partir le , ^ 

feu et s'être vu blessé à l'épaule, il a tiré, mfi *
dâom

0' 
alors, en criant: «Aïe! qu'est-ce que vous faites . trO 

C'est à mon tour! » «tft1 

Vainement M. le président lui fait-il des objee
UQ

™^
lVi

 H 

vraisemblance de la version qu'il oppose à 1 î*™ ,
 aï0

jr (* 
présence d'un témoin, le nommé Denis, qui preten ^ 
tirer l'accusé le premier sur Dierickx; enfin, plus' ,

e
\
lB
f 

circonstances que fait valoir l'accusation, Vander^jjeif 
n'en persiste pas moins dans son système et pro ^ 

innocence. A l'égard de certaines circonstances," a 

y répondra lorsque les témoins viendront déposer. , 

Après l'interrogatoire l'audience est suspendu
e

-

une heure et demie. 

L'au iience est reprise à deux heures. 

M' de Gronckel se lève pour demander acte 1

 ue
(i-

l'arrêl par lequel la Cour a rejeté la demande de 1: j,^. 
faire à une autre session a été rendu eu l'&bsenci, 
2» de ce que le jury était déjà constitué lors de # 
pour obtenir la remise de la cause, a assiste aux ^paiil» 
l'incident et n'a prêle serment qu'après 1 arrêt q 

sur cel incident.
 f

 -, rer»3^11!.! 
M. le pr.sident, quant au premier point, " •

 u
„ ins 1* 

s deti use esl dans l 'erreur. L'accusé est sor ^ 
l'arrê' tu' ui!^r que la défense est dans l'erreur. L'accuse 

de l'audience, mais il était présent lorsque l arl
^

s
',jj

e
 la^ 

En second lieu, la défense u'a pas donne le lenj^ 
accomplir toutes les formalités préliminaires. j

er
e» 

diatement pris la parole pour formuler » op. ..^m" 
que le pf" 1 ":-' t* 

'deut lie à une prochaine session. C'est apre: 
interroge l'accusé pour la constatation de s , 
finis 8-ront actés ainsi au procès-verbal d'aodie"^ ̂  

M« Roussel convient que, quant au P^'^V^vait^ 
provient de lui ; le défenseur a cru que 1 acetnx-

iroduit qu'après le prononcé de l'arrêt. ,p
u

a fait 

M. le président : Quand ou demande acte u 
gravité, il faudrait au moins qu'il lût vrai, e> 

WRous7eï:'y&i cru" que'V fait était ainsi1; 

toe 
■et<: 

marqua que je tuo suis trompé el je rec^^S**? 

Nous relirons donc le premii r lait dont " , ||
{
r 

»4gt acte. 
M. Nolhomb, substitut lu pi oc tireur g inéral 

lerrug 
plus loin, je ferai remarquer qu'il résulte de 1 1« ^

 cûU
p 1 

l'accusé que Dierickx lui aurait d'abord port 
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entendu qu'un 

,d canon devait encore être chargé, Nous comptons 

*I- U ^e'de celte explication, 
fjre " safe - . j

e
 n'a' entendu on je ne crois avoir ci 

■$>f*£jl • Dierickx en a peut-être lire deux. 
. ^tiib'ii

 {jH
 représenter à l'nccuse, qui déclare les 

H-
 le P n'.urlui appanenir, un fusil a deux coups et divers 

t**
0

"
8
^de chasse, les xètomonis qu'il portait le jour de 

oires 
tient etc. 

assc à iWthoa des témoins à charge, 

culiivaieur a Thollenbéek: Le 23 Uruyis 
j 'étais aux ciamps; r ai eau 

çu un coup de fusil et en avait rendu deux 

C
*

flW
dênuer

S
, j'étais aux champs; j'ai entendu dire que 

f'-L avait reçu u 

Kts me l'a '•epole 

ttfïe prés'**'* 

eu
i sur moi » 

i le j U
8

8 d instruction vous avez ete be-
p
t

_ J^I du ia vérité au juge d'instruction. Quand 

«Jf''
c

'
l(,

'.^vé sut" le champ des Huit Bouniers, le bourgmestre 
^juisa". . ,ouché au milieu d'une pièce de trèlle, près 

un labouré à gros sillons. J'ai aidé à transporter 

D. D' VA ' 

Ne" vous a-t-il pas dit : « Il a tiré mé-
? — H. Jo ne me souviens pas. 

ucoup plus 

fa^J^îleîse cluz le fermier Itenaiix avec Fourbi;-scur ci 
Bieridt* '

ut
"
res

 personnes qui se trouvaient sur les lieux. Kie-

quelqu^î j
enl

ainlé d'ader chercher le curé. Je l'ai fait et je 
ritkï 111 ,

 n(JZ mau
 j

e n
e sais pas autre chose. 

= J '~ re ". c Oaminet, cultivateur à lier m nés. Il déclare avoir 
Frariço' .

 dg nare||le aveo
 l'accuse, 

•jn ceriai
 a

 |
a
 rnaisou quund j'ai entendu les deux 

^ J fe»- Ie
 suis sorti. Fourbisseur m'a appelé au haut 

fljupue |
a

 |
e
 bourgmestre étail étendu à terre; il m'a dit : 

dapk^u^njeliiigen m'a tiré un coup de feu, mais je lui eu 

* "* • Heu .v i' ni 'a tiré un coup à l'improviste volontaire-
81

 nitts uue nous causions amicalement. » Nous l'avons 
un» " 

0Ylt 
n, Dierickx 

veulent. Il ne peut trop se 
en mourant : « Quels gen 

"tout de même quelque chose, mais il en 
geu» : u «=*» lv 

aU
«' le'urésii'ent fait observer à diverses reprises à ce lémoin 
ï|'-

T
Ç» plus explicite dans l'instruction et lui oppose ses 

iHina' ■» écriies. 
1 iiioiu l'é. ond qu il n est qu un paysan et qu'il no peut 

^se rappeler toui. 

^ lu président lève l'audience à trois heures et renvoie 

,
u
 bubmaiii la suite des débats. 

foutes les audiences coniinencefont à dix heures et fi-

niront à n ois. \ 
Ou parle de l'intervention probable de la famille de Die-

rickx, qui se porterait partie civie, et l'on ajoute que c'est 

JJ. oris qui est chargé de défendre ses intérêts. 

lnboui\ 

?e clu z 

ous a-t-il pas dit que l'accusé a tiré le 
r^cbezReuaux 

"p. Dierickx ue v 

'«"uiémoin répond négative 
JjUicki aurait dit en 

! C'est 

rappe-
! quels 
mourra 

DIVERSES. 

BUMfW DE l'KMS. — APPEL. — RÉSERVE DE SUIVRE SUR LEDIT 

APPEL. — FIS DE NON RECEVOIR. — REJET. 

Le paiement des (rais dont la condamnation a été pronon-
cée par uu jugement exécutoire par provision, sauf au chef 
dédits dépens, quand il a lieu sur sommation de payer les 
condamnai. ons prononcées en principal, intérêts el frais, après 

l'appel interjeté du jugement, mais sous toutes réserves desui-
vresur ledit appel, exclut toute idée d'acquiescement audit 
jugeaient et ne rend pas l'appelant non recevable à suivre sur 

sou appel. 
Ainsi jugé, par arrêt de la 4' chambre de la Cour impériale 

«le Paris, du 8 février 183 i ; plaidant, pour Fresnot, intimé et 
demandeur en exception, M e Liouville ; pour Dubrulle, appe-
lant et défendeur, M" Lacan; présidence de M. le président 
Jerey. 

EXÉCUTION PROVISOIRE POURSUIVIE APRÈS L'APPEL PRINCIPAL. — 

ltÉSSRVES D APPEL INCIDENT. — APPEL INCIDENT. — RECEVA-

L'appel incitent, aux termes de l'art. 443 du Code de procé-
dure civile, jwavaul être interjeté en tout état de cause, il n'y 
a d'ex epiiou a l'exercice de ce droit quo pour le cas où, pos-
térieurement à l'appel principal, l'appelant 'incidemment au-
rai! soit expressément, soit tacitement, manifesté l'intention 
<J« renoncer à ce droit. 

Eu conséquence, lorsque, après l'appel principal, l'intimé 
poursuit l'exécution provisoire du jugement, si les actes d'exé-
eution auxquels il se livre sont accompagnés de réserves d'ap-
pel incident, ou ne peut induire de ces actes d'exécution une 
renonciation au droit d'appel incident, et celui qui est ulté-
rieurement interjeté par l'intimé est recovable. 

A nsi jugé,. par arrêt de la 4'' chambre de la Cour impériale 
<le Paris du 11 février 1834; plaidant pour Mouuier, appelant 
principal ei" demandeur en exception, M" Fauve! ; pour Déchet, 
•jipalant incidemment et défendeur, M« Lacan. Présidence de 
H. férey, conclusions cou ioraies de M. Bernal-Saïut-Prix, 
s lUtiiui au procureur général. 

•«WSSANCE DE RÉFÉRÉ. DERNIER RESSORT. — APPEL. — FIN 

DE NON RECEVOIR. 

Les ordonnances de référé sont soumises aux règles géné-
rales qui déterminent le premier ou le dernier ressort, d'après 
la valeur de l'objel de la contestation. 

En conséquence, l'ordonnance de référé intervenue sur uue 
demande en discontuiualion de poursuites exercées pour une 
somme inférieure au taux de la compétence en dernier res-
sort, n'est pas susceptible d'appel (article 8l)9 du Code de pro-
cédure civile). 
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gé par arrêt de la 4" chambre de la Cour impériale 
tans du 11 février 1854; plaidant pour Lesbros, intimé et 

auuT exce P ll011 > u' boulloche; pour la veuve Matbias, 
M 14 Ule 61 de 'e"'Jeresse , M" Pijoii; conclusions conformes de 
u'jjjjj-j^Gli substitut du procureur général ; présidence de 
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jeudi prochain 23 du courant, mais "il recevra les jeu-

^eTF, 1118 ', a la date uu 1 
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PARIS, 21 MARS. 

8
&rde -des-sceaux, ministre de la justice, ne recevra 

018 suivants. 
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UDert et

 Girard, manufacturiers à Paris, ont 

à, Une nouvelle extension à lu fabrication U'uslensiles 

Vts^
 uc manu

facturé dans l'usine qu'ils ont fondée. 
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 dernier, un négo-

ear, citoyen de f'Litat de 

présenta à leur domicile , accompagné de 

uissier, etexcipant d'un brevet à lui délivré en 

procéder à uue saisie, basée sur une prétendue 

étranger breveté, 

uiiu. ' M " uoodyeitr en référé, 
'elarine, leur avoué, a signalé l'importance du 

la loi Jg' ► Aubert el Girard, invoquant l'ariicle 47 de 
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e
 d'u,.

 18
 juillet 1844; lequel exige le dépôt préala-
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 discipline qui n'ont pas 

doit réprimer des 

d'autres causes. 

Aujnurd hui le Tribunal civil avait à apprécier une récla-

mation dirigée contre un soldat trop heureux. 

Girardet est un ex-cuirassier, Clarisse est une ex-cuisi-

mere. Clarisse rencontra "un jour Girardet, elle admira l'é-

légance de sa taille, la hauteur de sa stature; Girardet ne 

put se soustraire à son admiration. Les lettres les plus 

tendres furent écrites sur du papier satiné, illustré, en-

touré de petits amours et épigraphes brûlantes. Des ca-

deaux furent échangés, de 1 argent même fut remis à Gi-

rardet, puis hélas! la brouille est survenue, et un jour Cla-

risse écrivit la lettre suivante dont il faut respecter l'ortho-

graphe : 

Il faut isi une détruisions positive, mes par an veulleque je 
me marie de suitle, si toi tu liait pas.pour m'époussé il fau 
tisi une grande franchise c'il ni a plus à remette dans si se 
maiues disi je serai marrié non pas à mon gou ni par amittié 
mai par dépi. Tu pence que si tu ne veu pas m'épousser il 
fau que tu rne rembource mon argen et moi bien entendu que 
je te renie la monte. Repon moi de suilte et si sait fini je fe-
rai la nolte de l'argen que tu me doi et je te lenvairai. Adieu 
je d rai plutôt au revoir. Resois peutetre le dernié baisé de 
sel qui ta aimé et qui taimera jusqua son dernié soupir. 

CLARISSE. 

Girardet répondit sans hésiter qu'il ne voulait pas épou-

ser Clarisse, et qu'elle lui envoyât la note de ce qu'il lui 

devait, ajoutant qu'elle eût à y comprendre une somme de 

5 fr. pour un portrait au daguerréotype de la belle qu'il 

avait entre les mains et qu'il voulait garder. 

Clarisse a tenu parole; six semaines après, elle se ma-

riait, et, avec l'aide de son mari, elle rédigeait et envoyait 

à l'ex-cuirassier la note de ce qu'elle réclamait. CetLe note 

est fort complète -, on y voit figurer des gilets de flanelle, 

des pantalons, des foulards, du café, du sucre, des li-

queurs, du tabac, de l'argent envoyé par la poste ou re-

mis directement, voire même la part contributive de Gi-

rardet dans les parties de plaisir qu'ils ont faites ensem-

ble, et les ports de lettres de leur douce correspondance. 

C'est, au total, 459 fr. Le mari de Clarisse accompagnait 

cette note d'un autographe de lui, se terminant par ces 

mots : « Je vous engage doue à payer, si, comme vous le 

« dites dans vos lettres, vous êtes un soldat de cœur et que 

« vous n'êtes pas un gaillard à en manquer. Je vous prie 

« de faire la récapitulation des intérêts ; quant à moi ehe 

« est notée ! » 

Girardet ne récapitula en aucune façon ; il avait refusé 

d'épouser, il refusa de payer et capital et intérêts ; M. et 

Mme André ne l'entendaient pas ainsi ; et, armés de la let-

tre dans laquelle Girardet déclare qu'il aime mieux rem 

bourser qu'épouser, ils^demandaient, par l'organe de M" 

Duez, leur avocat, une condamnation contre lui. 

M" Fiimard pour Girardet soutient que des cadeaux 

ont été faits de part et d'autre, Girardet a donné plus 

qu'il n'a reçu et il ne réclame rien; c'était de ces petits 

cadeaux qui entretiennent l'amitié et faits à titre de pure 

libéralité; cependant une somme de 50 fr. environ peut 

lui avoir été remise sur sa demande, et il offre de les ren-

dre, mais il ne doit rien au-delà. C'est là, dit l'avocat, une 

scène de dépit amoureux. Marinette a fait des cadeaux à 

Gros-René, Gros- René en a fait à Marinette; seulement il 

y a ici un troisième personnage auquel Molière n'aurait 

jamais songé, c'est le mari qui rédige la note et qui l'envoie 

à Gros-René. 

Le Tribunal a déclaré que si Clarisse avait donné dans 

le principe des sommes d'argent à l'ex-cuirassier par pure 

libéralité, ceiui-ci s'était depuis lors engagé à en tenir 

compte, et l'a en conséquence condamné à rembourser la 

somme de 200 fr. (5e chambre, audience du 16 mars 1854, 

présidence de M. Puissan.) 

— « Ce n'est pas cher au prix où est le beurre » est un 

dicton populaire que Roliot a mis en pratique. Quand 

vous voudrez du beurre à un bon marché fabuleux, allez 

en acheter chez lui ; il a trouvé un système économique 

qui lui permet de donner cette denrée énormément 

au-dessous des cours ordinaires, et (autre avantage) son 

beurre peut satisfaire les goùis les plus divers. Ainsi tel 

aime le beurre d lsigny, tel autre celui de la vallée d'Au-

ge, celui-ci le beurre d'Orléans, celui-là le beurre de 

Touraine, etc., etc.; eh bien ! le beurre de Roliot est tout 

cela à la fois ; ses mottes sont des cartes d'échantillons, 

des agglomératioss de produits laiteux de toutes les loca-

lités, des arlequins de beurre; le même morceau peut con-

tenter tous les amateurs. 

Voici maintenant c^mmenl il a résolu le problème du 

bon marché : on sait, ou ou ne sait pas, comment les cré-

miers, fruitiers, etc., vont faire leurs provisions de beurre 

à la ha le. Les producteurs apportent leur denrée à Paris, 

les revendeurs goûtent chaque motte au moyen d'une 

sonde ; ils enlèvent le petit bout du morceau de beurre 

extrait au moyen de cet instrument, le goûtent el remet-

tent le reste à la place d'où il a été enlevé. Roliot, lui, n'o-

père pas ainsi : muni d'une boîte de ferblanc cachée sous 

sa blouse, il y met tous les restes, en sorte qu'après avoir 

goûlé deux cents ou trois cents mottes, il se trouve avoir 

fait sa provision sans débourser un sou. 

Voilà son système, il est des plus simples, et l'on con-

çoit sans peine qu'il puisse ensuite donner sa marchandise 

à bon marché. 

Mais une pareille manière de s'approvisionner ne peut 

pas durer éternellement. Les marchands ne tardèrent pas 

à remarquer que Roliot venait tous les matins goûter leur 

beurre et qu'il n'en achetait j unais ; on le surveilla, et on 

le surprit mettant des échantillons dans sa boîte ; il en 

avait déjà 500 grammes. 

Traduit pour en fait devant la police correctionnelle, il a 

été condamné à 50 fr. d'amende; avec les frais, cela pour-

rait bien lui faire du beurre à 80 fr. la livre; et l'on devrait 

alors, retournant le dicton, dire: « C'est cher, au prix où 

est le beurre. » Si Roliot continue à faire des affaires de ce 

genre, il n'est pas près de faire fortune. 

— Comme tant d'autres, après cinquante-cinq ans d'il-

lusions détruites, après la perte de son mari, la désafec-

tion de ses cinq "filles et d'autant de gendres, la veuve 

Grimprel aurait pu se jeter dans quelque secte maté-

rialiste, chercher quelques consolations dans et s débiis où 

on les vend à tant le verre, mais point; la veuve Grimprel 

n'a vécu que par le cœur et elle mourra par le cœur. Trop 

longtemps victime de l'ingratitude humaine, c'est sur les 

animaux qu'elle a reporté toutes ses affections. Son état 

de fortune ne lui permet pas d'avoir chez elle, à demeure 

fixe, des chats ou des chiens à titre de pensionnaires ; 

mais qu'un chat égaré vienne miauler ses douleurs à sa 

porte; qu'un chien, traqué par les règlements, lui jappe 

ses tribulations, à l'instant même la corde sensible a vibré 

chez la veuve Grimprel, et pour calmer ces infortunes fé-

lines ou canines, elle fera ce que vous ne feriez pas, ce que 

personne ne voudrait faire, ce qu'elle va vous dire elle-

même, répondant aux questions de M. le président du 

Tribunal correclionne'. 

M. le président .- Vous êtes prévenue de deux vols, 

d'abord de celui d'une boî e de lait, ensuite de celui d'un 

kilogramme et demi de viande à l'étalage d'un boucher. 

la veuve Grimprel : Le chat n'était pas ma propriété, 

niais étant venu se cacher dans mon escalier, tout mou-

rant de froid et de faim, j'ai dit : Ou ne peut pourtant pas 

laisser périr une créature du bon Dieu sans essayer de lui 

faire quelque chose! 

.1/. te président : Répondez à nos questions ; il s'agit du 

vol, et non pas de ch tt. 

La veuve Grimprel : Quand oii n'a pas de quoi donner 

à son chat, il arrive journellement qu'on va demander à 

un voisin ou à une voisine de quoi y faire la pâtée. 

Une crémière : Si madame m'avait demandé une goutte 

de lait pour son chat, je lui en aurais donné, n'étant pas 

à ça près regardante; mais madame ne m'a rien demandé 

du tout, et elle m'a mis une boue dans laquelle il y avait 

pour 4 sous de crème. 

La veuve Grimprel : Pas seulement du lait aigre, puis-

que le chat n'en a pas voulu, au point que j'ai été obligée 

de redescendre chez M. Laflèche pour lui demander un 

petit morceau de viande. 

M. Laflèche : Vous appelez un kilo et demi de viande 

un petit morceau ? 

M. le président : Quel que soit le morceau, vous l'a-t-

efle demandé ? 

M. Laflèche : Ah ! ben oui, il lui tomberait plutôt un 

œil ; rien qu'à la regarder on voit bien qu'elle est plutôt 

dans lus preneuses que les demandeuses! 

La veuve Grimprel : Monsieur se permet de m'apos-

tropber de ce que je lui ai dit que sa viande ne valait rien 

et que le chat n'eu avait pas voulu. Lui et la crémière, 

c'est tous des personnes qui s'occupent qu'à s'enrichir dans 

le négoce, et qui verraient périr tous les animaux de la 

création sans leur donner une bouchée. 

M. le préiident : Mais puisque vous prétendez que ce 

sont eux qui vous ont donné du lait et de la viande? 

La veuve Grimprel : Puisque je vous dis que le chat 

n'en a pas voulu ; ils savent bien ce qu'ils font, allez, quand 

ils donnent, c'est que ça no vaut rien. 

En s'entendant condamner à trois mois de prison, 

la veuve Grimprel n'a pas sourcillé ; il y a si longtemps 

qu'elle se prétend victime de l'injustice des hommes ! 

— Entre les noms de Lemée et de Lenén, la différence 

n'est pas gwttide; un jambage ajouté au dernier l'assimile 

complètement au premier. Cette opération, si facile à fai-

re, surtout lorsque le nom est écrit largement, a été la cau-

se de la mise eu jugement devant le 1" Conseil de guerre, 

présidé par M. le colonel Rlanchard, d'un ex -chasseur du 

3' régiment d'infanterie légère, libéré depuis dix mois du 

service militaire. Jean Lemée est accusé de faux en écri-

ture publique et authentique, el d'abus de confiance en 

détournant à sou profil une reconnaissance de la poste 

destinée à un militaire du même régiment. 

11 y a aujourd'hui, jour pour jour, un an que le vague-

mestre du 3° léger, revenant de la poste, apportait à la 

caserne une lettre paraissant chargée venant de Rennes. 

Il appelle le nom du destinataire; Lemée s'empresse de 

répondre : Présent ! et déclare que la lettre lui appartient. 

On la lui remet sans difficulté, bien qu'elle portât le nom 

de Lenée. Possesseur de cette reconnaissance, il vil qu'il 

pouvait très facilement la passer à son nom : un léger 

irait de plume ajouté à ïn de Lenée en lit un titre au pro-

fit de Lemée. Deux jours après, le buraliste de la poste 

ayant refusé de payer ce mandat directement à un soldat, 

Lemée dut rapporter la reconnaissance falsifiée au vague-

mestre qui alla opérer l'encaissement, et en remit le mon-

tant à Lemée, dont la signature fut apposée sur le regis-

tre de ce fonctionnaire comptable. 

Au mois de juin 1853, Lemée ayant atteint le terme de 

son engagement volontaire, reçut son congé définitif et 

rentra dans ses foyers. Jusque-là la fraude n'avait pas été 

découverte. Mais peu de temps après celte époque, le ca-

poral Lenée, également du 3 e léger, ayant obtenu de ses 

chefs un congé de semestre, revint à Rennes au sein de sa 

famille. Il était difficile que pendant un si long espace de 

temps une cousine ne trouvât pas moyen de gronder son 

cher cousin, non-seulement de n'avoir pas répondu à la 

lettre qu'elle lui avait écrite pour le jour de sa fête, mais 

de ne lui avoir pas même accusé réception de la recon-

naissance de 10 francs qu'elle contenait. La chère cousine, 

pleine de réserve, avait attendu jusqu'aux derniers jours 

du congé pour parler de son cadeau. Le caporal Lenée 

déclara qu'il n'avait reçu ni lettre ni argent; il promit que. 

dès son arrivée au corps, il se ferait donner des explica-

tions par qui de droit. 

Au mois de janvier dernier, le vaguemestre représenta 

son registre au caporal Lenée, et l'on vit qu'en effet à 

l'époque indiquée une lettre venant de Rennes, chargée 

d'une reconnaissance, avait été reçue et remise au chas-

seur Lemée, qui en avait touché le montant. Le fait fut si-

gnalé au colonel. Des recherches furent faites à la poste, 

qui représenta le mandat surchargé par l'addition d'un 

jambage au nom- du bénéficiaire. 

Sur l'ordre d'informer donne par M. le maréchal com-

mandant en chef l'armée de Paris et la l" division mili-

taire, un mandai d'arrêt fut lancé contre Jean Lemée, ex-

chasseur au 3° léger, qui se trouva fort étonné d'être ap-

préhendé au corps au fond de sa province pour un fait 

tjui s'était passé au régiment et qu'il avait déjà oublié. 

M. le président, à l'accusé : Vous avez reçu au mois 

de mars de l'année dernière une reconnaissance de la 

poste, adressée au caporal Lenée qui porte un nom res-

semblant au vôtre? 

accusé : Je ne me suis rappelé cette malheureuse af-

faire que lorsque M. le commandant rapjiorleur m'a fait 

voir le registre du vaguemestre, sur lequel était ma si-

gnature à côté d'une somme de 10 fr. 

M. le président : Soit ; mais vous devez bien vous 

rappeler qne la reconnaissance était accompagnée d'une 

lettre. En lisant cette lettre, vous avez dû voir qu'elle 
n'était pas pour vous. 

L'accusé: Je n'ai pas fait attention à la lettre. Je ne me 

suis occupé que de la reconnaissance. Jo me rappelle seu-

lement que cette lettre commençait par ces mots: « Mon 

cher ami et cher cousin, » et que, lorsque j'eus lu les pre-

mières lignes, je vis que ma cousine médisait, à sa façon, 

un tas de jolies choses ; je mis la lettre dans la poche et 

j'examinai le papier de la poste. Eu le lisant et le relisant, 

je m'aperçus que la cousine avait mal écrit mon nom. Alors 

je pris une plume et j'ajoutai à Vn le jambage qui lui man-

quait pour eu l'aire un m, puis je lâ rendis au vaguemes-

tre pour loucher les 10 fr. que la cousine m'envoyait. 

M. le président : Vous n'aviez peut-être pas de cousine 

qui fût disposée à vous faire de semblables cadeaux? Vous 

feriez mieux d'avouer franchement que vous vous êtes 

laissé tenter par la facilité de vous approprier le man-

dai? 

L'accusé : : Si j'avais bien compris la gravilé de ce que 

je faisais, j'aurais consulté le vaguemestre ; mais je ne pus 

résister à ia pensée qui me traversa l'esprit. Je commis 

certi! action aussi facilement que je ramasserais 10 fr., si 

je les trouvais sur mes pas. Tout ce que je puis dire, c'est 
queje suis'bien sincèrement repentant. 

M. le capitaine Voirin, cominisaire impérial, a soutenu 

l'accusation qui a été combattue par M e Dumésnil, défen-

seur du prévenu. 

Le Conseil, écartant l'accusation de faux *en écriture 

publique et authentique, déclare l'ex-chasseur Jean Le-

mée coupable d'abus ne confiance et le condamne à la 

peine de deux années d'emprisonnement. 

— Une femme d'une trentaine d'années a élé arrêtée 

hier sokrue Saint-Jacques eu flagrant délit d'émission de 

fausse monnaie. Conduite^ et fouillée au poste du quai 

Montébello, elle a été trouvée encore nantie de pièces 

fausses de 50 centimes en tout semblables à celles qu'elle 

venait de passer chez le sieur Saint-Aubin, marchand de 

liqueurs, et le sieur Beiedin, fruitier rue Saint-Jacipics, 

41 et 67. 

Envoyée au dépôt de la préfecture par le commissaire 

de police de la section de la place Maubert, cette femme a 

été mise à la disposition de la justice. 

— Plusieurs compagnons maçons étaient occupés ce-

matin à placer au faîte du principal corps de bâtiment du 

Palais de l'Industrie, aux Champs-Elysées, une lourde 

pierre détaille qu'ils faisaient glisser sur un madrier, 

lorsque celui-ci étant venu à se briser, la pierre dévia et 

tomba à l'extérieur. . , 
Dans sa chute, cette niasse, dont le poids s augmentait 

en raison du parcours qu'elle accomplissait, rencontra un 

échafaudage élevé de quinzo mètres au-dessus du sol et 

sur lequel travaillait le nommé Christophe Vmkel, maçon, 

âgé de quarante-deux ans. L'échaffaudage fut broyé et .e 

malheureux Vinkel se trouva lancé contre le sol avec une 

telle violence, qu'il fut tué sur le coup. 
Son corps a été transporté à son domicile, rue des Gra-

villiers, 5, parles soins du cominissaire de police oe |a 

section des Champs-Elysées, ipii a dressé procès -verbal 

de ce triste événement. 

— Le sieur Denis Delassuse, préposé comme gardien à 

la huitième écluse du canal Saint-Denis, a relire hier de 

ce canal le corps d'un homme paraissant âgé de quarante-

cinq à cinquante ans, qui ne portait pour tous vêtements 

qu'une chemise de toile, un caleçon et une paire de chaus-

settes, le tout non marqué. 
M. le docteur Leroy-Desbarres, appelé à constater le 

décès, n'a trouvé sur le corps aucune blessure, contusion, 

ni trace de violence. Une enquête a été ouverte pour re-

chercher les causes auxquelles doit être attribué ce décès. 

Il va paraître, sous le nom de la Table tournante, un 

journal mensuel destiné à recueillir et discuter les faits 

merveilleux dont tous les esprits sont préoccupés. Nous 

pouvons lui prédire un grand succès si sa critique est 

sage et éclairée. 
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b" c. 65 — .— Baisse « 
— 64 55.— Baisse • 

c. 90 90.— Baisse I 
91 10— Baisse 1 

J Au comptant 
( Fin courant — 

(
Au comptant, D" 
Fin courant, — 

50 c. 
85 c. 

60 c. 
10 c. 

AU aOISWAHB, 

3 0 [o j. 2î déc 65 — 
4 Ip2 0i0 j. 22 sept. 
i 0[0 j. 22 sept 
4 ii2 OpO de 1852.. 90 90 
Act. df; la Banque. . . 2670 — 
Crédit fonoier — — 
Société gén. mobil.. 542 50 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉÏKANGSRS. 

5 Op) belge, 1840. . 
3apl.(C. Kotsch.)... — — 
Emp. Piém. 1880. . 82 — 
Rome, 5 0[0 81 lf2 
Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA V5LI.B. I.TC. 

Oblig. de la Ville... ' — 
Emp. 25 millions.. , 1045 ■ 
Emp. 50 milhons... 1105' 
Rente de la Ville. . . — 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre Canaux . « . . . — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVEllêES. 

H.-Fourn. de Mono.. — 
Lin Cohin — 
Minesde la Loire. . — 
Tissus de lin Maberl. 750 
Docks-Napoléon 200 

À TERME. 

1 0i0 
4 liâ ûm 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

Cours. 
Plus 1 Plus j 
haut, j bas. j 

"6ÏÏ~10 
91 75 

~65 20| '64 58 
91 75i 91 JO' 

- -1 - H 

Dern. 
cours . 

"64~K5 
91 10 

Saint-Garmaia 590 — j ParisaCaenctCherJ 1 . 
Paris à Orléans 1072 50 I Dijon à Besançon. . , 
Paris à Rouen 850 — j Midi 
Rouen aa Havre. . . . 410 — j Gr.central deFrance. 
Strasbourg àBàle.. . 352 50 \ Dieppeet Fecainp. 
Nord 722 50 ' 
Chemin de l'Est. ... 705 —1 

Paris à Lyon 800 — 
Lyon à la Méditerr.. 655 
Lyon à Genève 440 ■ 
Ouest 575 

450 

520 _ 

417 50 

Bordeaux h, la Teste. 
Paris à Sceaux, 

j Versailles (r. g.).. . 
| Grand'Combe, 
| Central Suisfifi , 

I Mulhouse à Thann. . 

L'Académie impériale de Musique donnera, ce soir, mercre-

di, la Favorite, chantée par Gueymard, Morelli et M
ME VVer-

theimber. Le spectacle sera lerminé par la Vivandière, ballet 
dansé par Petipa et M'

1
" Robert. 

— ODÉON. — Ce soir, une des dernières représentations do 
l'Honneur et l'Argent, avec Lafeniere, Tisserant, Kime, M

LLTS 

Gi augé, Roqueville. 

— TUÉ ITRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui mercredi, la Filic in-
visible, de M. Boïeldieu. — Jeudi la Promise, le nouvel opé-
ra dans lequel M'"'

0 Cabel obtient un immense succès. 

' — Un événement dramatique des plus curieux se prépare 
au théâtre des Variétés, trois actes par l'auteur de Richard III. 
L'Argent du Diable, tel est le titre de la comédie-drame de I. 

Victor Séjour, ce jeune écrivain qui, si vite, sut fixer l'attention 
du public el de la presse. Celte pièce, du genre de la scène 
populaire sur laquelle elle va êlre représentée, doit avoir un 
grand succès. 

— AMBIGU-COMIQUE, — Aujourd'hui, la 19
E représentation 

de l'E Tant du Régiment, drame national joué avec un remar-
quable ensemble, par Chilly, Laurent, Dumaine, Cosle, M™*8 

Thuillier et Fernand. Le succès grandit tous les jours et sem-
ble devoir être inépuisable. 

— G AITÉ. — Les Cosaques sont visités tous les soirs par un 
grand nombre de jeunes soldats prêts à partir pour l'Orient. 
Leur enthousiasme n'est pas un des moindres attraits de la 
représentation. 

— Le Jardin d'Hiver prépare pour le jeudi de la mi-carè-
me, 23 mars, urj grand bal de nuit paré et travesti, avec 

grande illumination au gaz et décoration du jardin. Deux or-

chestres composés de cent cinquante exécutants, l'un de sym-

phonie, dirigé par M. Rivière, l'autre de sax par M. Bnekdu 
4' chasseurs. 

On peut se procurer des billets au Ménestrel, rue Vivienne, 
2 bis, et au Jardin-d'Hiver. 

— SALLE SAINTE CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, bal et 
intermède musical. — Jeudi mi-carême, fé e de nuit. 

SPECTACLES DU 22 MARS. 

O PÉRA. — La Favorite, la Vivandière. 
FRANÇAIS. — Ulysse. 
THÉÂTRE I TALIEN. — 

OPÉRA- COMIQUB. — La Dame blanche, M. Benoît. 
O UÉON. — L'Honneur et l 'Argent. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Fille invisible, Georgelte. 
VAUDEVILLE. — Gouverneur, Deux auges gardiens, Pirates. 
V ARIÉTÉS. — Soirées, Deux femmes eu gage, Saltimbanques. 
G VMNASK. — Le Piano de Berlhe, la dise, Partie de piquet. 
P«LAIS-ROTAL. — Deux Scélérats, le Meunier, Deux princes, 
P0RTE-S2.iNT -M .iRnN. — La Vie d'une comédienne. 
A MBIGU. — L'Enfant du régiment. 
G AITÉ. — Les Cosaques. 

Tu ATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
CiR0UE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 
FOL ES. — Comète, Bolivar, Sauvage. 

riÉLASsssiENS-CoaiOUEï. — Bouton d'or, Orphelines, Carnaval. 
B EAUMARCHAIS. — Les Ecumeurs de mer. 
L UXEMBOURG. — La-Vie au quuruer latin. 

T UÉATRE DE ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8) — 

Tous les soirs à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes el musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs -Elysée», 73). 

— Tous les jours do 10 h." à 0 h., l« Groenland el une Messe 
do minuit à Ruine. 
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Ventes Immobilière». 

àOOraCl DES CRIÉES, 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de ille A VI AT, avoué à Paris, rue 

Rougemont, 6. 
Vente sur folle -enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
le 30 mars 1854, deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON DE CAUPAÇSNE 
avec dépendances, parc, jardin polager et bois, 

sise à Sevran, canton de Gonesse, arrondissement 
de Pontoise (Seine-et-Oise). 

Mise à prix: 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M'A HAT, avoué poursuivant ; 2° 
à M' Burdin; 3° à M* de Brotonne; i" à Me Enne; 
5- à M" Saint-Amand, tous avoués à Paris. 

(2273) 

PORTION DEÏTERRAIN 
Etude de SB" LEFEBUBE »K St-MAUR, 

avoué à Paris, rue Neuve-St-Eusiache, 45. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le 6 avril 1854, deux heures de relevée, 

D'une PURTI»» DE TERRAIN de la con-
tenance de 1,754 mètres, sise plaine de l'Eperon, 
commune de Neuilly, arrondissement de Saint-
Denis (Seine). 

Mise à prix : 1,460 fr. 
S'adresser à M" EEFEBURE DE SAINT-

MAS.1R, Lavaux, Dyvrande, Qiiatremèrê, avoués 
à Paris, et à M e Sa>int-Jeaii, notaire à Paris. 

(2296) 

IMMEUBLES ET PROPRIÉTÉ 
en Seine-et-Oise à Paris. 

Etude de 18" ÏJ,IC©MME , avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de 
M" Glandaz. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, on deux lots, le 8 avril 1854, 

1° D'un MARAIS avec maison d'habitation et 
jardin anglais, dit Marais de Sucy, sis commune 
de Sucy, canton de Boissy-St-Léger, arrondisse-
ment de Corbeil (Seine-et-Oise), d'une contenance 
de 23 hectares 53 ares, et diverses pièces dépen-
dant du marais de Bonneuil, cantons du Marais et 

des Aulnettes, arrondissement de Sceaux (Seine), 
d'une contenance de 12 hectares 27 ares 63 cen-
tiares ; 

2° D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 181, au coin de la 
rue Château-Landon, avec cour et jardin ; le tout 
d'une superficie de 1,360 mètres. 

Revenu brut de la maison : 9,503 fr. 
Mises à prix : 

Premier lot : 100,000 fr. 
Deuxième lot : 83,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' EACOMME, avoué à Paris ; 
2° A M" Emile Laurens, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 4 ; 

3" A M" Demanèche, notaire à La Villette ; 
4° A M' Dumas, notaire à Paris, boulevard Bon-

ne-Nouvelle, 8; 

5° A M' Benon, avoué à Corbeil (Seine-ot Oise); 

6" Et à Sucy, au garde. (2293) 

SOCIÉTÉ L. GRIMAUD ET C™. 
M. François Sergent, demeurant à Paris, rue 

Rossini, 10, nommé, par jugement de là première 
ehatrrbre du Tribunal civil de la Seine du 1" mars 
courant, gérant judiciaire, pour six semaines seu-
lement, de la société L. Grimaud etC% et MM. les 
membres du conseil de surveillance, invitent MM. 
les actionnaires à se réunir ie 12 avril prochain, à 
midi précis, ou siège de la société, rue du Crois-
sant, 16, à l'effet de délibérer sur la nomination 
d'un nouveau gérant, en remplacement de M. Gri-

maud, démissionnaire, et sur les autres modifica-
tions qu'entraînera ce changement, ou sur la dis 
solution de la société et la nomination d'un li 
quidateur. 

FRANÇOIS SERGENT . (11844)* 

S adresser franco à MM. Estibal et fils, fermiers! 
d'annonces, 6, place de la Bourse, à Paris. 

(11846) 

COMPTOIR CENTRAL îfi! 

ÉPICERIES 

St-Augustin, 
près la Bourse, 

Loyer 1,800 fr., bail 8 ans, af-
faires 35,000 fr.j bénéfices nets 

20 0)0. Prix I«,000 fr. 

bail 13 ans, 5,000 fr. de bénéfices „ 
Prix 10,000 fr., 12 années 

au 
Saint-Aug 

COMPTOIR CENTRÂT*. 
Jgustiu, 42 (près la Bourse) '

 X 
Neuve, 

CANAL DE PIERRELATTE, 
Le dimanche 9 avril prochain, à une heure pré-

cise, une assemblée générale des actionnaires aura 
lieu au siège social, rue de Buffault, 19, faubourg 
Montmartre. On ne peut être admis que sur le dé-
pôt de ses notions, le tout conformément aux sta-
tuts.

 ;
 (11845) 

AVIS. 
MM. Cnsin, Legendre et Gf, banquiers, rue 

Laflitte, 27, ont l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires de la Caisse «l'union romater 
ciale que l'assemblée générale annuelle aura 
lieu au siège social, le samedi 29 avril prochain, 
à quatre heures du soir. 

Pour être admis, les lettres de convocation spé-
cialement adressées à cet effet doivpnt être repré-
sentées. • (11847) 

A V Aï! 17 1| ïi
 11,1

 8
refie de justice de paix \t\ Vl I lift dans un chef-lieu d'arrondis-

sement de la Seine-Inférieure. Prix 15,000 fr. — 

ANTIÔLITÉS et PEIN-
 r,w, r X _.e_.i _rf~: 

Marchandises 
d'occasion, 1,111 ^1)111^1 et 

TI T DI?C Eoyer 950 fr., bail à volonté, affaires 
ILuliS 40,000 fr., moitié bénéfices. Prix 
30,000 fr», y-compris les marchandises, qui 
s'élèvent à 15,000 fr. 

8
 au COMPTOIR CENTRAL, 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

COMPTOIR CEYTRU H 

ugustin, 12 (près la Bourse) O -tv-, 

..Use-

ras 
, Neuve 

LIMEURS, v, ét DÉBIT PRMLÉ-
iHÏÉ Loyer 770 fr., affaires 63,930 l'r 
mii tinéas, 8,000 fr. de 

B5,«©«» fr 
S'adr. 

au llVï 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

bien jus-

bénefices nets. "Prix 

rue 
Neu ve 

FONDS DE TRAITEUR Ss S.K 
Affaires 53 à 60 Ir. par jour, bénéfices 25 0|0, bail 
à volonté, loyer 1 .200 fr. 

?s'î' COMPTOIR CENTRAL »ÏZ 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

SERRURIER-
mécanicien-constructeur, quar 

"lier St-Marliu. Loyer 1,200 fr. 

au 
Saint-Aug 
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La Table parlante forme à 

la .fin de chaque mois un ca-

hier de 32 pages grand in-

8°, avec une couverture im-

primée, 

Le premier numéro paraî-

tra le 30 mars. 
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Pour toute la France,
 W 

Pour l'Etranger, i • 

On s'abonne choi lous 1„ 
Directeurs de 
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tous le 

geries. 
bu 

P°s!« et (l
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rcaux des Messa-

JOUBNAL DES FAITS MER 
Cejournr.lest un recueil de faits et un examen critique des événements merveilleux qui préoccupent aujourd'hui tous les esprits | magnétique, Trembleurs des CévennesJConvulsitmnaires deSt-Médard, Possession des Ursulines de Loudun, Evénement du „

rtS
-

ou qui se sont passes autrefois : Tables tournantes et parlantes, Esprits frappeurs, Apparitions, Mesm'érisme, Somnambulisme | bytère de Cideville, Femme électrique, Oracles anciens, Pylhonisses, Possessions, Magie, Nécromancie, Sorcellerie, 'Révm*t,w 

JBureauoD d'abonnement : à J»«rl«, ehes Ë?3J@W WMÈMB&i imprhnem's-édUeurs, rue Cktraneière^ S. 

Ii» publication légale eles Actes rte Société est obligatoire dans la GASETTfl mïH TRI 21 1: Xi 3.: X, ttU S»ït»2T et îe JOUBSAl «ÉIVÉRAÏJ »'AFFICHES. 

Vcn'rts après ftillllie. \ 

Vente après faillite, en vertu d'au-
torisations judiciaires, de sept piè-

ces de vin rouge, meubles el. objets 
mobiliers, à la gare Saint-Otien 
(Seine), en face la fonderie de M. 
tarcoi, le lundi vingt-sept mars 

mil huit cent cinquante - quatre, 
a midi, 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé , commissaire-pxiseur, rue 
de Clevy, 5. (2294) 

Vente après faillite, en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-
saire, 

^ J!» chaussures pour hommes et 
pour -femmes, souliers vernis, bot-
tines en drap, salin de laine et au-
tres, pantoulles, tiges de bottines, 

dessus de brodequins, peaux de 
chagrin, chèvre, veau et vache, a-

gencements de magasin, boiseries, 
comptoirs, montres, appareils à 
gaz, compteur, cent soixante paires' 

de formes, emporte-pièces, ete. 

Hôlel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, salle du rez-de-chaus-
sée , 

Le vendredi vingt-quatre mars 
mil huit cent cinquante-quatre, à 
midi, 

Par le ministère, de M» Félix 

hchayé, commissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

(2293) 

ïen (#»i MioîïISîères. 

VENTESPAR ADTor.rrÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des, Commissàires-Pri-
aeurs, rue Rossini,». 

Le 23 mars. 

Consislant en forge, machines à 

vapeur,enclumes,poutres,elc. (2292) 

Le 24 mars. 

Consislant en tables, chaises, fau-
teuils, secrétaire, commode, elc. 

(2291) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du neuf mars mil huil 
cent cinquante-quai re, enregistré à 
Paris le quatorze du même mois, 
i'olio 85, recto, case 7, par le rece-
qui a reçu les droits, 

Enlre : 

1° M. Barthélémy-Eugène GAL-
LOIS jeune, négociant, demeurant 
A Paris, rue de Bussy, 42 , 

2» Et un commanïlilaire dénom-
mé audit acle, 

A été extrait ce qui suit: 

La société en nom collectif à l'é-
gard de M. Gallois jeune et en com-
mandite à l'égard du commandi-
taire, ayant existé à Paris sous la 

raison sociale GALLOIS jeune el C«, 
pour l'exploitation d'Uite maison 
de nouveautés, rue de Bussy, 42, la-

dite sociélé résultant d'un acte sous 
seings privés en date à Paris du 
quinze février mil huit cent cin-

quante, enregistré et publié, esl. el 
demeure dissoute d'un commun 
accord à compter d'aujourd'hui. 

M. Gallois jeune reste liquida-
teur, et fera la liquidation dans les 
termes du concordai obtenu par la 

sociélé le dix-sept décembre mil 
huil cent cinquante-trois. 

Pour extrait : 

GALLOIS jeune. (8152) 

Suivant acle passé devant M" Ber-
ge, soussigné, qui en a ia minute, 
et son collègue, notaires à Paris, le 

quinze mars mil huil cent cinquan-
te-quatre, portant cette mention : 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, lu seize mars mu huit cent 

cinquante-quatre, folio 99, verso, 
case 8, reçu deux francs, décimé 
vingt centimes, signé Maillet, 

M. Auguslus COLLINGRlDcE, né-
gociant demeurant à Paris, rue des 
Marlyrs, 12; 

L'un des"géranls el ayant la si-
gnal ure sociale do la maison COL-

LINGR1UGE, SIMPSON et O, arma 
leurs et négociants en métaux, donl 
le siège est à Paris , rue des Mar-
tyrs, 12, le tout ainsi qu'il l'a dé 
claré, 

A déposé audi! M° Berge, et l'a re-
quis de mettre au rang de ses mi-

nutes, à lu date dudit jour quinze 
mars mil huil cent cinquanle-qua-
tre, l'original d'un acle sous signa-

ture privée, fait à Paris à la date 
dud'u jour quinze mars, el coule 

uanl établtsscint nt par ledit sieur 

Coilingridge, en sadite qualité de 
gérant de la maison Coilingridge, 
Simpson et C», des hases d'une so-
ciélé prenant la dénomination de 
Caisse Ecossaise. 

Lequel acte, sous signature pri-
vée, écrit sur deux feuilles de pa-
pier au timbre de un franc vingt-
cinq centimes, signé et paraphé par 
ledit sieur Gollingridge, d'une si-
gnature et d'un paraphe qu'il a dé-
claré être ceux donl il avait coutu-
me de se servir comme gérant de la 
maison Coilingridge, SimpsotictCs 
ledit acle non encore enregistré, 
mais devant l'être en même lemps 
que l'acte de dépôt, est demeuré an-
nexé à ce dernier acte, après avoir 
été certifié véritable par ledit sieur 
Coilingridge et revêm d'une men-
tion d'annexé par lesdits notaires. 

Pour faire faire toutes^ publica-
tions, tous pouvoirs ont éfé donnés 
au porteur d'un extrait dudit acle 
de société. 

Et pour l'exécution de ladite so-

ciété, M. Coilingridge a fait élection 
de domicile, pour la maison Coi-
lingridge, Simpson et C», au siége-
tle la sociélé, rue Laffitte, 29, à Pa-
ris. 

De l'acle sous signature privée 
ci-dessus daté dénoncé, portant en 
marge ta mention suivante: 

Enregistré a Paris, huitième bu-
reau, le seize mars mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 76, verso, 
cases 6 à 8, reçu cinq francs en 
principal et cioqoanle cenlinies 
pour dixième, signé Maillet, 

Il appert: Que M. Coilingridge, 
susnommé, 

En sadile qualité de gérant de la 
maison Coilingridge, Simpson etC«, 

A présenté comme bases de ta so-
ciélé ci-après, entre autres articles, 
ceux suivants, hlléralement rap-
portés : 

Arlicle i'r . 
rOBMATlON DE LA SOCIÉTÉ. 

Il y aura entre la maison Coi-
lingridge, Simpson et Ce, arma-
teurs et négociants en mélaux à Pa-
ris, et toutes les personnes qui s'tn-
lét'osscront dans la sociélé comme 
porteurs des warrants de capital 
dont il sera parlé ci-après, socié-
lé en commandite pour l'exploi-
tation des affaires de banque et 
de haut commerce. 

Art. 2. 
OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ. 

La sociélé est établie : 
1° Pour faire toutes affaires de 

banque suivant le syslème anglais , 
2° Pour la création et l'émission 

de warrants de capital conlre des 
versements d'argent dans sacaisse; 

3° Pour la création et l'émission 
de warrants de dépôt réprésentant 
des métaux et autres marchandises 
livrables aux porteurs de ces titres; 

4» Pour la réception et la vente 
de marchandises en consignation 
sur lesquelles on fera des avances; 

5* Et pour toutes autres affaires 

niement d'argent doivent fournir 
caution, chacun suivant l'impor-

lance de sa charge , en déposant 
àans la caisse delà société des war-
rants de capilal pour le montant 
fixé par les gérants. 

Art 5. 
FONDS SOCIAL. 

Warrants de capital et warrants de 

, dépôt. 
Le fonds social est fixé à six mil-

lions de francs, représentés par des \ 
warrants décapitai au porteur. 

Les porteurs de ces warrants ne 
seront q ie simples commanditaires 
tt ne pourront, dans aucun cas, 
êlre lenus des engagements de la 

sociélé que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs warrants. 

Chaque warrant portera la daie 
d'émission et sera signé par les gé-

rants, par le caissier et par un des 
membres du comiléde comptabilité 
et de contrôle. 11 reconnatlra la 

domine versée. 11 sera frappé du 
timbre sec de la sociélé et sera dé-
taché d'un registre à souche. Les 

warrsnls seront numérotés en sé-
rie, régulière et chacun portera le 
même numéro que sa souche. Au-
cun warrant ne sera émis pour 

moins de cent francs. Ildonnedroit 
à une part proportionnelle dans les 
bénéfices. 

Chaque porteur de warrant a le 

droit d'exiger de la sociélé une 
avance d'argent jusqu'à concurren-
ce des deux tiers de la somme ver-
sée, conlre le dépôt de ses litres sur 

son billet à ordre, que la sociélé 
s'oblige à lui escompter aux condi-
tions d'usage. Le terme de l'échéan-
ce ne peut pas dépasser quatre 
mois. Le billet pourra être renouve-

lé à son échéance, d'un commun 
accord enlre le souscripteur et la 
sociélé; mais en cas de non satis-
faction, soit par remboursement, 

soit par renouvellement, la sociélé 
aura droit de faire vendre à laBour 
se ou par devant notaire les war-
rants ainsi déposés et de liquider 

l'opération aux frais et risques du 
souscripteur du billet. 

Les avances sur dépôt de war-
Éants pourront dépasser les deux 
tiers de la somme versée dans des 

circonsiances exceptionnelles, à la 
discrélion des gérants. 

Les warrants de capital sont trans-
férables par le simple fait de la re-
mise de main en main. Ils ne sont 
pas divisibles. En cas de décès, ab-
sence, faillibi ou incapacité, les hé-

ritiers ou ayant-Cause d'un délen-
teur de warrants seront lenus de 

constituer un seul mandataire poul-
ies représenter. 

En aucun cas , le porteur d'un 
warrant ne pourra requérir l'ap 

position des scellés sur les objets 
appartenant à la société, ni provo-

quer aucune liquidation de ses af-
faires. 

Les warranlsde dépôt seront émis 
I par la société, soit conlre des mé 

des-Pelits-Champs, i. La signature 

sociale est AZEMAR el MARCUS, et 
appartient seu'e à M. Àzemar. 

L'apport social de M. Azemar 

consiste dans son indusirie et soc 
droit au bail, enregistré, et les re-
tenues sur les bénéfices pour com-
pléter cet apport ; celui de made-

moiselle Marcus consiste dans la 
somme de cinq mille francs qu'elle 

versera dans la caisse de la société 
au fur el a mesure des besoins. 

Pour extrait conforme : 

AZEMAR. (8753) 

Suivant acle sous seings privés, 

fait triple à Paris le huit mars mil 
huit cent cinquante -quatre,, dù-
nienl enregistré, 

11 appert : 

Que MM. Pierre-Frédéric GOUGY, 
ingénieur-mécanicien , demeurant 
à Paris, rue Carnot, il; Amable-
Dominique GOUGY, commerçant, 

demeurant à Paris, rue d'Anjou, 
au Marais, 8, et Jacques-Hippolyle 
TREBUCIEN, propriétaire, demeu-

rant à Magny-le-Freule (Calvados); 
Ont formé entre eux une sociélé 

n nom collectif ayant pour but 

l'exploitation d'un brevet aya.nl 
pour litre : Certains moyens d'éle-
ver et conduire les fluides et d'en 
régler la pression; 

Que le siège de la maison d'ex-
ploitation sera rue Campagne-Pre-
mière, 3 : 

Que la raison et. la signalures so-

ciales seront P.-F. GOUGY et C«; 
Que M. P.-F. Gougy aura seul la 

signalurc sociale, dont il ne pour-
ra faire usage que pour les airaire.-

eoncernant ia société, el ce jus-
qu'au premier janvier prochain, é-
poque à laquelle la signature ap-

partiendra également à MM. A. D 
Gougy et Trébucien ; 

Que cetle sociélé a élé formée 
pour toute la durée du brevet qui a 

ncoro douze années et dix mois à 
courir, et finira le douze jaufier 
mil huit cent soixanle-sept. . 

Pour extrait : 

A. GOTJGY. (8754) 

tyanl rapport au haut commerceliaux, des denrées coloniales ou au-
etranger. 

Art. 3. 
DÉNOMINATION. — SIÈGE. — DURÉE. 

La société prend le nom de Caisse 
Ecossaise. 

Sa raison sociale est COLL1NG-
R1DGE, SIMPSON et C«. 

Sou siège est rue Laffitte, 29, à Pa-
ris. 

Les gérants auront la faculté d'é-
tablir les succursales qu'ils juge-

ront utiles pour le développement 
de ses opérations. 

Sa durée sera de vingt années, à 
partir de ce jour quinze mars mil 
huil cent cinquante-qualre, à par-

tir duquel elle est définitivement 
constituée. 

Art. 4. 

GÉRANCE. 
M. Coilingridge et M. Richard 

Spring Rice Simpson, négociants, 
demeurant à Paris, rue des Mar-
tyrs, 12, seuls gérauls de la maison 
Coilingridge, Simpson et C«, sonl 
les gérants de la sociélé présente 

meut eonsliluée et auront seuls la 
signature sociale. Cependant ils 

pourront s'adjoindre des manda-
taires pour les aider dans la gérance 

et pour les représenter en cas d'ab-

sence. 
Les géranls seront toujours res-

ponsables des actes de leurs man-
dataires. Les géranls, pour diriger 
les affaires de la société, ont lous 
les pouvoirs que pourraient avoir 
les chefs il'une maison particulière 

de commerce, en se conformai! l 
loute.fois aux. slaluts de la société. 
Ils n'auront point de traitement 
fixe, mais ils seront récompensés 

par une moilié Ues bénéfices, coin 
me il est énoncé dans l'article 6. 

Tous les employés ayant le ma 

ras marchandises mises à la dispo-
sition de la société, soit contre des 
espèces à lui versées. Dans ce der-
nier cas , les warrants sonl des 
obligations de la sociélé pour la li-

vraison au porteur, dans un délai 
déclaré, des marchandises dési 
nées dans le litre en règlement de 

!a somme reçue. 

Ces warrants de dépôt doives 
oujours représenter des marchai! 

dises réelles tenues par la société 
ou à sa disposition. 

Art. 10. 
LIQUIDATION. 

Par suite de la perte d'un tiers du 
capital social, la liquidalion antici 

pée de la société pourra êlre pro-
noncée par l'assemblée générale 
exl raordinairc. 

La liquidation de la société sera 

faite conformément à la loi 
Extrait par ledit M" Berge, notaire 

soussigné, sur la minute dudit acte 
de dépôt et l'original y annexé dudil 

acle de sociélé, le tout en sa posses-
sion. 

Signé .- BERGE . (8757 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le huit mars mil 

huit cent cinquante-qualre, en 
gistré, 

Il appert : 

Qu'une société commerciale en 
nom collectif, pour neuf années de 

ce jour, a élé formée enlre M. 
Pierre DESTAlNG-AZEMAlt horlo-
ger-bijoutier, demeurant a Paris 

rue Cioix-des-Petils-Champs, f, e 
demoiselle Florentine MARCUS, ar-

tiste dramatique, demeurant rue 
Coquillière, 11, pour la vente de 
l'horlogerie el bijouterie. 

Le siège social est fixé rue Croix 

gistré à Paris le..., par..., qui a reçu 
les droits, fait double entre M. Jean 
MASSE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Trévise, 15, d'une part, 
el. M. Emile BRUN, négociant, de-
meurant à Bordeaux, rue du Loup, 
71, d'autre part, 

II appert : 

Que la sociélé qui a existé entre 
M. Jean Massé, Mi Emile Brun et les 
personnes qui adhéreront aux sta-
tuts, pour le commerce des vins 
français et élrangers, la conserva-

lion et la transportation des vins 
par un nouveau syslème de boucha-
ge, conslituée en commandite, sous 
la raison sociale: Emile BRUN, 
MASSÉ et C<% aux termes d'un acte 
sous seing privé, du quatorze jan-
vier mil huit cent cinquanle-quulre, 
enregistré à Bordeaux le vingt jan-

ier mil huit cent cinquante-qualre, 
folio 182, reclo, case 8, par Pichon, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
cenlimes, dûment affiché et publié 
conformément à la loi, est et de-
meure dissoute à parlir dudil jour 

seize mars mil huit cent ctnquanle-
qualre. 

M. Brun est nommé seul liquida-
teur. 

Pour extrail: 

MASSÉ, 

(ÎAUER, 

mandataire d'Emile Brun. 

(8748) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

{faillites. 

D'un acte sous seing privé, ei 

date ii Paris du douze mais, mi 
huil cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

11 appert : 
Madame VACHER - VE11NE1LH ., 

rentière, demeurant a Paris, rue Na-

varin, 2, et M. Simon LEROY, agen 
d'affaires, rue du Bac, 134, ont for-
mé une sociélé en nom colleclil 

pour assurances et remplacements 
militaires et achats do créances mi-
litaires 

Raison sociale, LEROY et C"; siè-

ge de la société, rue du Bac, 134. 
Tous deux gèrent en commun el 

ont lous deux le droit de signer les 
engagements de la sociélé. La so-

ciété a commencé le jour de la si-
gnalurc. du contrat pour finir le 
même leur de l'année mil huit cenl 
cinquanle-sept-

LEROÏ Cl C". (8750) 

Cabinet de M, Ernest JAVEL, avo-

cat, rue de l'Echiquier, 12, à Paris. 
D'un acle sous signalures privée? 

fait double à Paris , le dix-huii 

mars nul huit cenl cinquante-qua-
lre. enregistré; 

Entre : 

1» M. Arnaud -Auguste LUNET 
marchand de bois, demeurant à 
Paris, rue des Fossés-du- Temple , 
es et 70, d'une pari ; 

2° El M. Louis- Augustin PERLER , 
marchand de bois, demeurant é; 

lemenl à Paris, susdite rue des 
Fossés-du-Temple, 68 et 70, d'autre 
part ; 

Il appert : 

Que la société commerciale ayan 
existé de fait seulement "nlre le 
susnommés, sous la raison : LU-
NET et PER1ER, ûepjiis le mois 

de mars mil huit cent quarante-
quatre , pour 1'exploilaliou d'un 
chanlier de bois à brûler et la vente 

de charbons de bois et de lerre, 
sis à Paris , rue des Fossés-du 
Temple, 68 et 70, en-leur demeure 

actuelle, est et demeure dissoult 
d'un commun accord entre les sus-
nommés, a compter de ce jour, et 

que M. Périer en a été nommé le 
liquidateur , avec lous les pouvoirs 
nécessaires pour procéder, dans le 

plus bref délai, à la liquidalion de 
ladite sociélé. 

Pour M. Javel : 

KOLLMANN. (8744) 

D'un acte sous signature privée 

en date de Paris du seize mars mi 
I huit cent cinquante-qualre, enre-

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre les parties, en dale à 
Paris du quinze mars mil huit cenl 
inquanle-quaire, enregistré à Pa-
is le seize mars mil huit cent cin-

quante-qualre, folio 97, reclo, case 
i, par te receveur, qui a reçu cinq 
francs cinquante cenlimes, 

Il appert : Qu'une société en nom 
ollectif a élé formée enlre : 

i- Madame Marie-Victoire-Eugé-
nicLÉVÈQUF, épouse de M. Alphon-

o;-Désiré MOi-E , avec lequel elle 
lemeure à Paris, rue Montmar-

tre, 55 ; 
2° Et Ledit sieur MOLÉ ; 
Pour l'exploitation du commerce 

de parfumerie. 
La raison sociale est .-
Eugénie MOLE-LEV'ÉQUE et C«. 
Son siège esl à Paris, rue Mont 

nartre, 55. 
La durée de la sociélé est fixée 

douze années, qui ont commencé i 
■otirir dès le vingl-cinq janvier mil 
mit cent cinquante-quatre. 

Chacun des associés a l'adminis-
tration etla signature sociale. Celh 
ignaiure n'obligera la société qu'au-
ant que les effets de commerce se-

ront souscrits en paiement de par-
fumerie. 

La société n'est tenue d'aucunes 

telles antérieurement contractées 
par l'un des associés. 

La mise en société est fixée à h 
somme de dix mille francs, appor-
tée par moilié par chacun des asso-
ciés, dans deux années, à partir du 
vingl-cinq janvier mil huit een 
cinquante-quatre. 

E. LÉVÈQUE, A. MOLE. (8746) 

D'un acle sous signatures privées 

ait double à Paris en 'dale di 
reine mars mil huit cenl cinquan 

le-quatre, enregistré a Paris te dix-
sept mars mil huit cent einquaule-
qualre, folio 112, cases, par Poro-

mey, qui a perçu cinq francs cin-
quante cenlimes, 

Il appert : 

Que la société formée en nom 
collectif enlre dame Marie-Emerile 
LHU1LLIER, veuve de Thomas-Ale 
xaudre HANNIER, marchande d 

broderies, demeurant il Paris, ru 
Neuve-des-t'elils-Cliamps, 6, el da 
me Marie-Rosalie BARON, veuve d 
Antoine BARAULT, marchande d 
broderies, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Cliamps , 6, pour 
'exploitation d'un commerce de 

broderies, confections et denlelles. 
A élé dissoute à parlir du treize 

mars mil huit cent cinquante-qua-
lre. (8747) 

La société MAURETTE et C«, éta-
blie rue Richelieu, 68, pour l'exploi 
talion de l'Ervalenla, est dissout 
du consentement des parties, à par 
tir du Irenle et un mars mil hui 
cent cinquante-quatre. 

MAURETTE. (8755) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements da 20 MARS 1854 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la DUe HOCEL ( Hortense-

Loûiset lingère, rue Keuve -des-Pe-
lits-Champs, 93; nomme M, Audif-

fred juge-commissaire, et M. Hen-
ion'uet, rue Cadet, 13, syndic pro-

visoire (N° 11465 du gr.). 

De la société STAUF1GER el O, as-
sociation laborieuse et commercia-
le des ouvriers cordonniers - bot-

tiers, dont le siège est à Paris, rue 

Montmartre, 60, le sieur Samuel 
Slaufiger, gérant responsable de la 
sociélé, demeurant au siège social: 
nomme M. Bapst juge-commissai-

re, el M. Thiéhaut, rue de la Bien-
faisance, 2, syndic provisoire (N" 

11466 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont irvités à se rendre au Tribunal 
le commerce de. Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mit. les créan-

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BON'NEFOY jeune, eut. 
de peintures, a Choisy-le-Roi, rue 

St-Louls, lesy mars à'i heure (N' 
11450 du gr.); 

De la clame veuve DUCLOS (Ma-
fhiide-Anne-Paul, veuve de Joseph-

Lucien ) , épicière , rue fiO '-he-
houâft, 6', lt 27 mars à 10 heure: 

;N° H455 du gr.); 

De la Dlle HOUEL ( Hortense-
Louise), lingère, rue Neuve-des 
Pelits-Champs. 93, le 25 mars à ti 
heures (N° 11465 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la 
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endûssemenlsde ces faillites, n'é 
tant, pas connus, sont priés de re 
mellre au greffe leurs adresses . 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAURENT (Alexandre, 

Hiittire), mdde cotons etlaines,rue 
St-Sauveur, 10, le 27 mars à 10 heu-
res (N° 11402 du gr.); 

Du sieur DARRU (Laure.nl), hor-
loger à Butignolles, rue des Dames 

3, le 27 mars à 10 heures (N° 11391 
du gr.); 

Du sieur FOURNIER (Jean-Henri 
Marte), linger, rue Neuvc-St-Eusla 
che, 12, le 27 mars a 1 heure (N-

U183 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aencedeM. le juge-commissaire, au x 

vériiication et- affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rilicalion et atlirmation de leur 

créances remettent préalablemen 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame MÉTAY dite THÉNOT 
(Marie-Anne Pierquic, femme ds 

Audré-Augusle), ane. fab. de pas-
sementerie, ayant demeuré rue du 

Cloîlre-Sainl-Jacqiies-l'HôpitaJ, 10. 
puis rue Sl-Dcnis, 217, le 27 mars 
10 heures (N' 11014 du gr.); 

Du sieur GOBAUT (Jean-Joseph 
Nicolas), layelier-emballeur, pas 
sage de l'Enlrepôl, 3, le 27 mars 
9 hcure8 (N" 11164 du gr.); 

Pour entemlre le rapport des syn-
dics sur l'état de la /'utilité et délibé-
rer sur la formation dit concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

'• NOTA. 11 ne sera admis que le 
'créanciers reconnus. 

• Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DUBIEF (Antoine), md de vins, rue 
du Bac,n. 101, sont invités à se ren-

dre le 25 mars à 1 heure précise, 
au palais dii Tribunal de- commer-

ce, sal e de-, arsemblées des failli-
tes, pojr co il'ormément àl'art. 537 
du Code ue Commerce, entendre le 

comoie réfinili"qui sera rendu par 
les syndics, 'e déoatlre, le clore et 

l'arrt ?r; eur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe eommu-
oicalion des compte et rapport des 
vndics (N° 10770 dugr.). 

C1IERON |et Jean-Robert BI'ABT 

sans domicile connu. - ki hue' 
don, avoué. 

Jugement de séparation de Un 

enlre Marie-Céline UIUMARD 11 
Eiie-Eugène POTIIÈE-MBEL'E-

RIE, à Paris, rue St-Domini» 
St-Germain, 143. — Vigier, avou, 

Jugement de séparation de bieoi 

enlre Sophie CAVAR0C et Cvr-Ga-
briel MINE, à Mexico (Amérique 
— Migeon, avoué. 

SJécèa et Inlmmaffon* 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LAMIÎARD hères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 fév. 1854, 
lequel hoinologuele concordai pas-
sé le 25 janv. 1854, enlre les sieurs 

LAMIÎARD frères (Auguste-Eugène 
Jules-Armand), lab. de boutons 

et de passementerie; rue du Re-
nard-St-Sauveur, 8, et leurs créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Lambard 

frères, à leurs créanciers, de toul 
"actif dépendant de leur faillite et 

d'une somme de 1,500 fr., pour le 
'outêlre réparti par M. Sergent, rue 
Rossini, 10, commissaire à l'exécu-
ion du concordat. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration entière des sieurs Lambard 
frères (N» 11169 du gr.). 

Concordat BERGERON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 fév. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 sept. 1853, entre le sieur 
BERGERON (Henri), fab. de bou-

lons et estampeur sur bijoux, rue 
du Faub.-du-Temple, 129, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bergeron, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur ie mon-
lant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, paya 
bles en cinq ans, par cinquième 

d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu dans un an, du 
jour de l'homologalion (N» io484 
du gr.). 

Du 1 6 mars 1 854. — S, fawr, 
16 ans, faub. St-Honoré, 19. - ». 
Mazon, 43 ans, rue d'Afçuesseau, 7. 
— Mme Briqunt, 50 ans, rue des Ma-
Ihurins, 37. - M. Gambier, 61 ans, 
rue de la Chaussée- d'Anlin, Jî. -

M. Montras, 64 ans, rue Lepelletier, 
25. — Mme veuve Pallenol, u m 

ue de la Jussienne, 15. - Mme Ra-

monet, 64 ans, faub. Si-Denis, ils. 
Mme veuve Joliel, 23 ans, rueSI-

Germain-l'Auxerrois, 2S. - » 
Coulon, 44 ans, quai Jernnmpes, «f. 
— M. Baudouin, 37 ans, rue CM* 
campoix, 45. - Mlle Bonnard îl 

ans, rue St-Marlin, 328- - Mm 
veuvePellet, 75 ans, rue Leçoir, ' . 
— M. Gangres, 43 ans, rue de Mou-
treuil, 112 -M. Henly,4j>a«s,r« 

Thorianv. 4. - M. Verpau, 5? ith 
n?e Royale, 3.- Mme Fleunn . ; 

ans, rue de là Cerisaie, 35. - Ml» 
Beaulieu, 15 ans, quai St-Paul, m. 
M. Nicod, 76 ans, rue du Bac,'*. 
MlleDespi r, rue de VareoaeOl 
-Mme Bernand,56 ans, rv. ed * 

lerlilz, 32. - M Garni .61 f > 
nue de Breleuil, 68. - «■ F î?cK 
ans, rue Zacharie, 12. - M-

ger 73 ans, rue des.Po'^é* * 
Binet, 16 ans, rue Moutfetard, W 
M. càbouret, 24 ans, rue Motiut 

tard, 244. 

Du 17. - M. Bourdon, 

Pigal.e ,26 -M. Lamarque, rf» 
rue de Navarin, 22. - 6m . 

ans, rue Jeanmsson, 1. - - ; _ 
lier, 67 ans, boul. des I anémie, 

M. Faye, 55 ans, 

13
 - lime veuve Avenei. 

rue des Vinaigriers, «. ;
 RIE

.H-

coup, 40 ans, rue de là 
- Mme Richer, 76 ans, 

_ Mlle Lachennez, 36 a^ „ 

St-Benoit ,25. - Mme U
 m De

. 
ans, rue Mazanne, 3. 

quevauvilier, 36 ans , ru »
 Ne

„. 
Ï3. _ Mme Duval, 27 ans. 1 ^ , 
ve-Richelieu ,6 .-M. r '

n

y
%

u
iiliet, 

eour des Fontaines. - _
 Mme

 0-

88 ans, rue ^^eille-N»^ 
mer, 60 ans, rue 
me, 4.- M.Dannery 

des Vignes, 12. 

70 ans, 

« fi 

Concordat VANT1N1. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 fév. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 fév. 1854, entre le sieur 
VANT1N1, tenanl hôtel meublé, rues 

Sl-Honoré, 323 et 325, et de Rivoli, 
24, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 

Abandon par le sieur Tantinl, à 
ses créanciers, d'une somme de 
25,000 fr. 

M . Geoffroy, rue Monlliolon, 21, 
commissaire (N° 7794 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 MARS 1854. 

NEUF HEURES : Gamier, fab. de 
chapeaux, vérif. — Herluison, 

serrurier, clôt. — Lalbn, restau-
rateur, coup. 

ONZE HEURES : Didier, lab. de noir 
animal, rem. à huil. 

UNE HEURE 1J2 : Randegger, com-
miss. en marchandises, synd. — 
Doualle, fab. d'allumetles.'elôt. 

TROIS HEUHES : Jansen, fab. de né-
cessaires, vérif. — Engler-Leroy, 

commiss. en horloierie, clôt. -
Roux, md de vins, redd. de comp-
tes. 

Séparation». 

Demande en séparation de biens 
entre, Hortense-Florence VABBE 
et Adrien-Alexandre COURTOIS, 

sans domicile, ni résidence cou 

nus. - De Brotonne, avoué. 

Jugement de séparation de corps el 
de biens entre Eugénie-Caroline 

Du 18 _ Mme DMi^MjE* 
ruëdê'Clichy, M;."^ 
ans, rue St-Hyac-MM, •Roussj 
lartielie, 87 ans, 1»» »■

 rue 
- lluhn, M •ri* ans,' 

Mlle Kerrany°
D 

Ma«-
t* 

il 
dar, 6. — ^«-- - - , M . m'»-.- Rn . 
delà Vannerie, M-

ln
_ ». — 5t jj

;î •us,rûe"st-Germa.n,;?
: î

, Ig 
lol,29 ans, rnedeLancu, , a» 

ve Ilaminerick, 6»
 r veuve im. >■■;-•

 MnlC
 u«-'-rf( 

Vcrtbois, .21 _Sraëw 
M* 

•
 45

?. H»MitemP f:. W 

pelletier..2 »-; 

seau, 64 ans, rue „t » i, 

M. Paçboux, aw,<*rf 

Savon", ?. Fàllot 
'"■ard 

qui' 
in 

2° M 

■ ani'. 

13. SI Victor, i** ,i
e

.G!'acC, "' 
an9

,rueduVal-deO. ,»> 

Du. 9.-M ,<!fr^M v;-
rue .le Moiicc-ni,, „. 
' „ ,-ue Montmartre-

 ve
ur,

 >ir 

veaux, 5* »i"."^, 

6

M
me

n8
G«t. , 

s, rue de an s > {-««'': 

,„ Guillemet},. 'J.jjmeiîV 
cilcl-l^onUA SL ~ , 

^dTpo«e.,««r 

Leg érant 

Enregistre à Paris, le Mars 1854, F* 
Hegu deux fr*ae» vingt centime*, 

IMPRIMERIE M A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, Pour légalisation de la «B
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* -„„»;, 
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